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PUBLIÉ PAR UNE YOCIETE

EN COMMANDITE DE PROPRIETAIRES.

TRIBUNE DU PEUPLE.

Liberté de penser.

M. le Directeur,

Pai reçu samedi la Afénerre de jeudietry
vois Une remarque pur kéjueile on essuie de
fiuire croire au publie que Pindividu qu'elle dit
avoir fii de l'apposition à l'usseimblée de di-
manche, 6 du courant, 16. se prononçait contre

toute inanifestution quelconque, 2o. était ab-
solument sout.

De ce qu’il a parlé soul à l’assemblée au son
tien dune opinion adoptée par tous les urinisté-
riels de Montréal et de Quéhee, elle conclut
qu'il était le seul dans St-lçucinthe qui eu-
tretint ectte opinion. C’est en tirant Lab tuel-
lement de parcities conclusions que son habile
propriétaire. journaliste éniment ct distingué.
s'est placé si haut duns l’espait public conune
directeur d'une presse.

Afin de faire voir de quel edte étaient. dans
cette occasion, lit raison ctia saine politique.

Je vais donner un ré-unté complet et exact
ce qui s’est pnssé relativement à l'adresse à
Son Excellence, qui a été siguée par environ
Ja moitié des électeurs, et par deux fois plus de
jeunes gens et dlenfints que d’électeurs.

Le quatre du courant, plusieurs citoyens de
St.-Hyacinthe furent prévenus quele soir
ce jour, une ussemblée se Lendrot chez L, V.
Sicotte, écr., avocat, et qu’il y scruit question
d’aviser aux moyens de faire signer par les ha-
bitants du comté, une udiesse au Gouverneur
général, approuvant sa conduite. Unie vingtid-
ne de citoyens du village sy rendireut. M.
Sicotte indiqua le but de l'asembléé et M.
Cartier produisit un proiet d'adr.sse imprimé.
qu'il avait reçu la veille de Montréal, en fit don-
ver lecture, et il fut proposé d'adopter ce pro-
Jet.

Monsieur Dessanlles demanda la permission
de fuire quelques remarques et dit: € qu’il vor-
& nit, avec quelque surprise que Fudresse dont
«il venait d'entend e ln lecture et qui était en-
« voyée toute dressée de Montréal, fut si diffé-
« rente de celle qui avait été adoptée pour lu

ville de Montrénlt elle-même: et après avoir
fu cette dernière, il ajotties qu'il toi prraissait
évident que, dans l’adresse qu’il venait
de lire où avait évité de parler du ministère,

« afin qu’elle pât être signée par tous les hibé-
« faux de quelque nuance qu’ils fussent: qu'à
« Montréal, on avait évidemment trouvé qu'il
« était d'une grande importance, duns les cir-
« constauces uctuelles, de Étire appuyer le gon-
« verneur général par Puniversaiité des citoy-
“ans du pays: (ue ce qui était inportaut à lu

ville l’étuit également à la campagne: qu'en
conséquence il lui semblait qu'il serait suge
d'adopter une adresse analogue à celle de
Québec on à celle de Montréal, parceque ces
adresses, surtout celle de Québec, nefroissaint
ancune opinion politique, seruent universelle-
ment signées sans la moindre objection : que
celle qu’on proposait ne plairait probablement
pis à tn grand nombre des citoyeus de St.-
Hyacinthe ; et qu’il lui semblait qu’il con-
viendrait mieux de réunir toutes les opinipne

« que de les faire diverger: qu’ou pouvait d'au-
“ tant mieux approuver sa propesition queles to
« ries, dans leurs résolutions adoptées au Champ
« de Mars quelques jours auparavant, ne disaient
“rien du ministère ct ue s'uttaguaient quan
« Gouverneur général, et que conséquem-
“ment la question du moment lui semblait
“ consister dans l'approbation du Gouverneur
“ général seulement: que pour lai, il était prêt à
“lui donner «on spprebation pleme et eutière

et à remercier Son Bxeellenee pour st cou-
duite, si pleine de justice «1 de fermeté, mais
qu’il Hu était impossible de donner son udhé-
sion à la politique minist rielle.”
M. Sivoîte répondit: « qu'il conseillait à
l’assemblée d'adopter le projet d'adresse venn
de Montréal, parceque l’'objertion à ce projet
venant d’un homme qui étiit généralement

« connu comme partisan politique opposé à l’ad-
« ministration. on ue nmnguersit pas de s - prré-
“ valoir de Pacloption d'an antre projet comme
« d’un triomph- sur les amis du ministère dans
«St-Hyacinthe: qu'adopter un autre projet
«sur la proposition d'un adversaire, équivau-

drait à déclarer Un manquede confiance dans
“ administration; que si on adoptait ses vues,
« M, Dessurlles pourrait de suite écrire daus

le journal l’Arerir. que Popinion publique,
dans St.-{yneinthe, etiit adverse à ki politi-

« que ministérielle.” Je crois donner là, exne-

tement, la substance des principales objections
de M. Ricotte.

M. Dessaulles ohserva “que cette assemb'ée
« étant uniquement préparatoire, il lui semblait
« qu’on pouvait, sans s’expuser le moins du
« mondeà être considéré comme ayant fiitune
“ admission, ve pas assumer nne positiou qui.
“ vii les circonstances, n'était pus rigonreuse-
s ment essentielle : qu'il n'avait jamais été dé-
« cide que cette adresse dût être adoptée 5 que
« conséquemment., en en adoptant une autre, où

« wabandonnait pas Une position prise après
« réflexion : qu'on ne pourrait. dans tous les
« cas, regarder Padoprion de sa proposition gue
“ comme un moyen de fuire converger tontes
¢ les opinions vers un point enpital ; et qu'il
« croyait devoir ajouter que Ini, M. Dessaniles,
“ne croirait pus pouvoir, soit comme gentil-
homme, soit même comme partisan politique,

« tirer de Padoption de sa proposition par que
assemblée préparatoire, les conclusions que

« M, Sicofte avuit pointées comme devant en
« déconler.”
M. Sicotte maintint et développa les objec.

tions qu’il avait déià Lnites et la majorité des
personnes présentes se prononça en fveur du

 

2
«

-~

€

L
I
E
N

=
a
n
°

«

4

- “
=

4

- E
N

-
“

oo
an

a
“
=
n

=
a

- =
-~

€

-
-  

 

d'une lettre imprimée dont la réduction est très
remarquable et que Voici :

Montréal, 2 maui 1849.

Monsieur,

Les feuilles publiques vous auront appris les
tristes événements dont lu capitale vient d'être
le théâtre ; l’insulte fuite a la personne du Gou-
verneur générul lorqu'il venuit d'accomplir ui
imposantdevoir comme représentant de sa ma-
jesté ; l'incendie du lieu des déljiéragions du
parlement par des ho#5Sung principes et
sans loi 3 et la destruction de la propriété iudi-
viduelle. Cette- conduite brutale ‘et désh- no-
rante a du appeller sur eux l’indignationñ et
l’énergique réprobation des honuêtes gens dans
toute Pétendue du pays. Je n'ai pus besvin de
rous dire qu'à lu nouvesle de ces actes de van-
dulistue qui sonillent lu civilisation chrétienne
du dix-neuvième siècle, vous avez senti le besurm
d'offrir votre appui. aux autorités constituées
pour rappeller au devoir des hommes égurés et
rumener l’ordre dans lu société.

Plus les adresses que vous voterez saront for-
tes et prononcées, plus. duns ces circonstances,
vous 'TÉMOIGNEREZ DE CONFIANCE
daus sonvernenr generul, ET DANS SON
AMÉMTNISTRATION, PLUS VOUS LEUR
DONNEREZ D’'APLUI, MIEUX VOUS AC-
COMPLIREZ VOTRE DEVOIR DE BON
CITOYEN. TL FAUT Y SONGER ; SI CET
APPUI LEUR MANQUAIT, SI LE PAYS
LEUR FAISAIT DÉFAUT, ILS SE PETI-
RERAIENT INFAILLIBLEMENT ET
VMALGRE LUX. PGUR ABANDONNER LE
VAISSEAU DE L'ÉTAT SOIF A DES
MAINS A NOUS ENNEMTES, SOIT À L’A-
NARCHIE ET LA GUERRECIVILE.
Pose me flatter que vous v'hésiterez pas à

lenr dinner votre coucours dans ces moments
difficites.

Pai l'honneur d'être, ete, etc.
(Sigué) F. Bourituier, M. P. PL

Japprécierai ailleurs ce délit de mendicité
politique, commis par un ministère soi-disant
fort et puissant.
Le dimanche, 6 du courant, après la messe,

une assemhlée fut convoquée sur la plice de
l’église. M. Nicotte en expliqua le but, lut te
projet d'adresse au gouverneur général, envoyé
de Montréal et adopté duns l’issemblée prépa-
ritoire, et conseilla aux citoyens de le siguer,
Quand M. Sicotte eut fini, M. le curé de

St-Hyacinthe s'avança et se prononça avec
toute l’énergie dout il fut capable en faveur de
la politique ministérielle ; fit l’éloge du minis-
tére et conseilla fortement à Pussemblée de lui
donner, pour le passé. son approbation pleine
et entière. 11 jetta dans cette allocution les
bases du sermon qu’il a fait hier au soutien du
ministère et de sa politique : se mettant par là
en contradiction flagrante avec l’esprit de la
cirenlaire de Mgr. de Montréal. Néanmoins,
comme il faut être juste envers tout le monde,
je dois prévenir le lecteur qu’il ne serait peut-
être pus strictement raso .nuble de reprocher
umèrement à M. le curé de n’avoir pas décou-
vert, à vue de nez, l’esprit de cette circulaire.
De toutes les personnes composant l’assem-

Llée, M. le curé de St.-Iyacinthe s’est certai-
nement montré comme le partisan politique le
plus enthousiaste. Souvent pendant les deux
discours de M. Sicotte, M. le curé, avec cette

solemuité dans la pose et cette élégance dans
le geste qui le distinguent, faisait dessiner à
son chapeau de giguntesunes auréoles autour
de sa tête, afin de provoquer des applaudisse-
ments. Il y réussit trois fois, Mais aussi son
chapeau voltigea quelquefois en pure perte, et
alors, il retombait, sans avoir l’air déconcerté
le moins du monde, sur le chef qu’il a le bon-
heur de protéger.

Ceux qui connaissent M. le curé de St.-Hya-
cinthe savent que, chez lu, le point inattaqua-
ble n’est pas le jugement, ceux qui ne le con-
naissent pus le soupçonneront probablement,
après ce que je viens de dire, dont je garantis
Pexactitude. Cette conduite de M. le curé de
St.-yacinthe a (bit parler bien des gens. Les
uns ont dit que son allocution à l'issemblée du
6, formait le pendant, sinon tout-à-fait le con-

trepoids de la bénédiction qu’il a donnée le 23
nov. 1837. à ceux qui partaient pour aller se
battre à St.-Charles: les autres se plaisent à
rmppeler, qu’interrogé en cour, dans une occa-
sion importante, sur le fait de cette bénédiction,
il la traita d’une manière un peu cavalière, vù
som état: d’autres disent qn’avec un système
un peu raisonné de restrictions mentales, on
peut excuser bien des choses; d’autres encore
disent que les anréoles du chapean, comme la
hénédiction du 23 nov. 37,serout peut-être plus
tard Poccas:ion de nouvelles restrictions menta-
les diplomutiquement imaginées; enfin on dit
bien des choses, et moi je fais les plus grands
efforts pour ne penser mal de personne, et jy
réussis autant que‘la faiblesse de l’humanité
pent le permettre.
Quand M. le curé eut fini (et à l’encontre

dune habitude invétérée, chez lui, il fut très
bref) M. Dessaulles vint développer ce qu’il

à l’assembiée préparatoire, et ajouta

  
  

    

 

avait dit à
* qu'il trouvait étrange qne quandla Chambre
d’Asse mlilée, avec une forte majorité-minis-
térielle, n’avait pus jugé qu’il fût nécessaire
pour elle, premier corps politique du pays, de

* voter une approbation explicite de la conduite
dur ministère, on jugeât l’approbation absolue
des campagnes 8) essentielle: et il conclut en

* disant que duns les circonstances actuelles,il
Ini paraissait qu’il était parfaitement inu-

- file pour les campagnes, de frire deux pas
quand les villeg n’eu ftisaient qu’un.”
La réplique de M. Sicotte fut moins une ré-

ponse a M. Dessaulles qu’une attaque violente

«

projet qu'on leur avait envoyé accoimpagué j contre M, Papineau, cauchemar de convention  

““ LE TRAVAIL TRIOMPHE DE TOUT »?

de toutes les ambitions satisfaites où méconten-
tes. DM. Sicotte ne crut pas salmisser en se
faisant l’écho des criailleries du ‘a Minerre on
d’un Nelson, et dit que les malheurs de 1537
étaient dus à M, Parinenu qui était aujourd'hui
l'alité des lories et votait avec eux. Aprés cela
il fit contre M. Dessauilles que uttagte person-
nelle singulièrement déplucée et il termina en
disant qu'il était essentiel d'approuver Fadmi-
nistrution et son chef, et que d’uilleurs. en aj-
prouvant Pun on sppronvait Puutre, puisqu'ils
étaient inséparuble s.

M. Dessuuiles répondit en peu de mots
« qu’en tout autre temps il se chars er uit volon-
“ tiers de défendre la conduite purl mentaire
« de M. Papineuu, mais que ce jour là il s'ubs-
“ Liendrait de s'étendre sur cette n atière, pur-
« ceque l'assemblée 1'était pus là pour juger
« M. Papineau, et qu’il ne serait pus raisonna-
“ble de la prolonger indéfiniment; ani! se
* bornerait done à dire que pus un homme uv
“ monde ne pouvait-citer un vote ou un acte
“ politique de M. Papineau qui n’eut pas strie-
tement pour ubjet direct l'extension des droits

‘et des francliises du peuple, et la restriction
“ systématique des privilèges de la couronne ou
“ des empiétations métropolitaines: qu’il s'abs-
« tiendrait aussi de discuter la politique minis-
« tériclle, pareequ’il maiutenuit que les minis-
“tres devaient être laissés en dehors de la Gues-
“ tion dont on s’occupait: et il termina en di-
* saut qu’il était vrai jusqu'à un certain point,
“que dans Padmiuistration du gouvernement
“ en géréral, le couverneur et son administra-
“tion étaient inséparables, excepté en fuit de
« responsabilité ; minis que dans ce eas-ci, on
“ devait les séparer, puisqu'il s'agissait de la
‘* sanction d’un bill, chose que ie gouverneur
‘« pouvait refuser. et que lord Elgin avait ac-
« cordée parcequ’il était un homme impartial.
“ éclairé et sincèrement liberal: quill etait
“ done d'une grande importance aw’il fut uni-
“ versellement ayprouvé; et que puisqu'il y
“ avait un moyen fucile d’obtenir l’unanimité,
“il espérait eucore qu’on l’adopterait.”
Le parti ministériel se refusa à tout et on in-

vita les gens a aller signer.
L'assemblée se composait d'au moins six à

sept cents personnes, et cent quarante dont la
moitié n’était pas électeursal!èrent doner leur
nom.  L'individu en question n’était donc pas
seul. Les jours suivants on colportu lu requê-
te duns le village et les coucessions, et on ob-
tint un nombre considérable de signatures.
Néanmoins la grande moitié des électeurs n

refusé de signer. En revanche ou à plusieurs
centaines de signatures d’enfunts au-dessous de
seize ans.
Eh hien. je le demande avec confiance, n’eût-

il pas été plus sage d’udopter un projet qui eût
convenu à tout le monde ? Quelque considéra-
ble que soit le nombre des signatures, il faut
bien admettre qu’il aurait été encore plus con-
xidérable si on avait adopté une adresse ana-
logue à celle de Montréul, et on n'utirait forcé
personne, par une attaque qui n’est remarqua-
ble que par la niaiserie avec laquelle elle est
forrulée, à apprendre au publie qu’un nombre
très considérable des signatures obtenues, peut
être représenté par zéro.

Il était plus important d'avoir les signatures
des électeurs qui les ont refusées que toutes
celles. fussent-elles quadruples par le nombre,
des enfants qui en ont donné.

Maintenant quelques mots sur l’incrovahle
intrigue ourdie à Montréal par les amis de ces
mendiants de votes de confiance qu’on appelle
les ministres responsables.

Si les ministres, ou plutôt la majorité des
ministres, car je crois qu’il y a parmi eux quel-
ques hommes sincères que l’égoïsme n’zveugle
pus, si la aijorité des ministres avait été gui-
dée par l'amour du bien public et won par de
misérubles idées d’ambition personnelle, on
n’avrait pas cherché à surprendre, à l’occasion
de Pupprobation que le pays doit a lord Elgin.
tine approbation pour soz-méme, quon est si
loin de meériter, ne scrait-ce que pour la maniê-
re dont on a,—si tontefvis ce n’est pas mentir
que de se servir de cette expression,—fuit fare
à l'émeute.
En Angleterre la question ne roulera évi-

demment que sur la sanction accordée au bill
d’indemnité par le gouverneur général. La,il
ne pent pas le moins du monde s'agir des mi-
nistres, car ils n'avaient rien à faire avec la
sanction. Qu'est-ce que les tories demandent
a la Reine? Le rappel de lord Elgin. Quest.
ce que les libérnux demundent 7 Non maintien
dans le poste qu'il occupe avec hunneur pour
lui et avantage pour nous. Voilà toute la ques-
tion et uniquement la question. Eh bien, je
dis qu’en pareille occurence et quandil ne s’a-
git que de la politique générale de la colonie
relativement à la métropole, et nullement des
dissidences des partis dans la colonie, il faut
être bien petit, bien rongé de vanité, bien mes-
quinement ambitieux, bien incapable d’uue
idée large ou d'un sentiment noble et généreux
pour profiter de Ja stupeur générale pour essay-
er, par des voies souterraines, d’escamoter dans
les campagnes, avant qu’elle n’aient pu être
mises au fait de ses hésitations, de ses tâtonne-
ments, de sun manque absolu de bon-sens et
de courage, de toutes ces lâchetés enfin qu’on
vient de commettre, pour essayer, dis-je, d’es-
camoter un vote d’approbation, a la faveur de
Pindignation que tout le pays devait ressen-
tir à la nouvelle de pareils excès.

Les hommes qui ont été assez serviles et as-
sez vendus au pouvoir pour prêter leur ministe-
re à cette machination, se sont pour jamais
rendus indignes de la considération des gens
Qui se respectent et respectent leur pays.

Quoi! quand il s'agissait de consacrer un
précédent d’une aussi grande importance que
celui que lord Elgin avait consenti à créer;
quand il était si urgent de faire approuver par
tout le pays sans exception la conduite d’un  

homme qui reconnaissait explicitement, par le
fuir. "obligation que lui impose Pesprit delu cons-
titution, de sanctionner toutes les mesures qui
ont reçu l'approbation des deux chambres, il a
pu se trouver, duos le gouvernement et dans la
chambre, des hommes d'ussez peu de portée
duns l'esprit, d'issez peu de patriotisme duns
fe cœur, peur mêler furtivement une mince

question de sulisiietion personnelle pour les
ministres à une pareille question de politique
rénérale ! et essaver de réduire unelutte cous-
ntnttonnelle de la colonie à la métropole aux
proportions d’une simple lutte de partis dars la
volente ? Ce seul trait, si l'esprit public étuil
plus formé. et l'éducation politique plus com.
plète, suffirait pour perdre à jumais les hoimm-
mes qui ont osé fuire Une puretlle tentative, et
pour les fütre bouvir comme d'umbitioux éguis-
tes pour qui les tnots patriotisme, dignité natio-
nate, désiutéressement politique n'ont uucuu
sens.

Pais voyez cette lettre que je publie ; lisez
ces mixères et ces bassesses et dites si uu mi-
nistére qui ne désavoue pus de purcilles fligor-
neries pent un seul moment se poser devaut le
pays connie meritant son respect et sa confi-
ance.

“ Jo n'ai pus besoin de vous dire... que
rous avezsenti le besoin d'offrir votre appui aux
awtorités constituées.”

Rien de plus vrai. Si nous avons senti ce
hesoin, il est strictement certain qu'il était pur-
eitement inutile de nous apprendre cette nou-
velle: si nous ne l’avions pas senti, il était pent-
être un peu hardi d’essuyer de nous persuader
le contraire de ce que nous savions mieux que
personne. puisqn’il s'agissait de nos propres
idées, Cette phrase est tout simplement, (je
voudrais trouver nn autre mot, mais je n’en con-
hais pas d’applicable) est tout simplement une
lourde bêtise, ce qui n’a pourtant pas empêché
nn homme d’esprit de la signer. Alors a-t-il
signé suns lire? Ou bien s’est-il encore unefois
dit à lui-même: “ afin de ne pus embarrasser
cette chére administration qui est déjà bien as-
sez tourmentce par des ingrats, je ferme les
veux et me dévoue 1” 1 doit avoir fait Pun ou
l’autre.

N’est-il pas étrange néanmoains,que ce même
ministère qui vient de gaspiller cent quatre-
vingt mille louis de l’argent de Ja provincean
prefit des usuriers, soit si parcimonieux sur
d’antres items qu’il n’ait pus, à sa disposition, un
rédacteur tolérable et qui au moius soit en état
de comprendre la définition du mot bêtise. Quoi

M. Lufontuine, pendant les cin« jours qu’il n°a
pas paru en chambre à la suite de Pincendie du
palais législatif, n’a pris pu trouver dix ininutes
pour mettre un peu.de bon-sens duns une ving-
taine de lignes !

Voilà pour le niais: passons an reste.
encore plus triste, cur c’est sérieux.

“ Plus vous témoignerez deconfiance dans
le Gonvernenr général et dans son administra-
tion, mieux vous accomplirez votre devoir de
hon citoyen.”

C’est à dire que celuiqui ne vent approuver
que le gouverneur seul, parceque dans ce cus-
ei, le gouverneur senl est en cause. n’est pas un
bon citoyen. Alors comment qualifierai-je tous
les ministériels de la chambre, et tons les mi-
nistériels de Montréal et de Québec, gui duns
cette même dircoustance où vous demandez de
la confiance à genoux. ont eu la cruauté de ne
pas faire mention de vous? Sont-ils tous de
mauvuis citoyens ?

Quoi, dans Montréal, le quartier général des
affimés, on n’a pas osé demander cette protes-
tation de confiance, après laquelle on soupire
comme nne coquette après les galants. parce-
que tout le monde rougit de l’incapacité absolue
des ministresen présence de l’émeute,et on fait
souffler, par ses éclaireurs, aux habitants de la
campagne, que pour être bon citoyen il faut
faire beaucoup plus que n’ont fait tous [es mi-
nistériels, bons citoyens pourtant, duns vos
idées, de la Chambre et des villes! Pour être
bon citoyen, il fant donner le pas aux vaniten-
ses satisfictions personnelles de quelques minis-
tres, sur Une question de politique générale pour
le pays!!
Des mandataires du penple ont écrit à leurs

constitnants une lettre qui ne signifie rien autre
chose que: « Vous êtes Un peu ignorants, et
“ comme vous ne savez peut-être pus ce qu’il
“ fant faire pour être un bon citoyen, je vuis
“ vous Pupprendre. Je vous ai bien appris ce
“ que vons aviez pensé et senti, à plus forte
“ raison dois-je vons indiquer ce que vous devez
“ faire. Vons avez été bons citoyens quand
“ Vous m'avez élu, mais vous ue seriez peut-être
‘€ pas bons citoyens si je ne Vous menais pas en
“ laisse. Ainsi fuites cela, sinon vous cesserez
« d'être un bon citoyen.”

Voilà certainement la signification de cette
lettre : voilà ce qu’on a dit aux habitants de la
campagne : voilà ce qu’on a dit aussi à des
hommes intelligents qui auraient pu penser et
écrire cent fois mois mal que les rédacteurs
ministériels; qui n’avaient nullement besoin
qu’on leur envoyât des idées jetées dans un
moule convenu, et encore quel moule ! et pour-
tant, ces hemnies n’ont pas eu assez de respect
pour eux-mêmes pour déchirer les pauvretés
qu'on leur envoyait et les jeter à la fignre de
ceux qui les estimaient si fort qu’ils leur di-
saient virtuellement: *‘ N’ugissez, ne parlez,
ne pensez même, que de telle et telle ma-
nière.”

Ici je m'adresse à tous les hommes indépen
dants, quelque soit la nuance politique à la-
quelle ils appartiennent et je leur dis: « Ne
« trouvez-vous pas que la tactique qu’on a adop-
“tée depuis quelques anuées, d’envoyer dans
“ les campagnes des résolutions, des adresses,
“ toutes faites dans un même esprit (le plus
« souvent de servilisme ou d’intérét) indique
« d'abord lPineurable esprit d’intrigue gui anime

* les chefs de notre politique, eu secondlieu le
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“ profond mévris qu’on fait de l’opinion des
“ eampu- "nes, tout en Érisunt scmbiont de los
«flutter! ge trouvez-vous pas quele seul fait
* de l'envoi duus vs cumpagues de rescluinns-
* cireudatres tout imprimées. est une preuve
«“ qu’on ost convaltieu que les compagues n’ont
* pus d'autre opinion, d’autres idécs que celle
* qu’on se donne la peine de leur suggérer et
«“ qu’on peut se moquer d’hue opinion qu’ou
“« excité ou compritie à sou gré? Ne trouvez-
“ vous pas qu’une pareille tuclique ru juntais

pu être inventée que par l’éguïsme, l'esprit
de domination, les prétentions personnelles ?

«Ne trouvez-vous pus que taut gue le preys,

ou uême seulemeul quelques campagnes,
consentiront à recevoir l'Hinpulsion d’utie eote-
tie, de quelqueparti qu’elle soit ; uccepteront
coniplaisnmnieut tout ce qu’il plaira à quel-
ques nullités politiques de tour suggérer, it
est unpossible d’espérer que Pesprit publie se

* forme, ni que le pennle acquerre le seutiment
de sa dignité ? Si, à chaque occasion inipor-

“ tante, il est essentiel de ne dire que ce qui a
élé pense dans les villes, ne serait-il pus bien
plus simple et bien plus court que M. le pro-

cureur-générul se chargeât, sans les consul-
ter, d’exprimer Popinion on les vœux des cam-
pagnes? Ni les rédacteurs ministériels seuls
savent dire de bonnes chuses, — eton vuit
conbien ils ont été heureux et brillants cette

* fois-ci, — je ne Vois pas pourquoi le pays ne
choisirait pas de suite son reducteur général,

“et je sonpçonne qu’il Ini serait excessivement
facile de fuire un meilleur choix que celui
que le premier ministre a fait! Ne trouvez-
Vous pus enfin qu'un procureur-générul qui
tolère des rédacteurs qui accouchent de nu
series grosses comme des planètes, n’a guéres
le droit de dire que le peuple qu’il représente

“ n’est pis en étut de choisir des officiers-rap-
“ porteurs?”

Puis on finit en disant : + 17 faut y songer, si
“* le pays leurfuit défuut. ils se rettreront MA |-
< GRÉ EUX pour abandonner le vaisseau de
“ l’état à des mains ennemies ou à l'anarchie et la
“ guerre civile.”

Voilà le grand mot lâché ; la grande batt-rie
démyisquée ! «Si vous ne pensez pas comte
“ moi. je résigne,—,et vous me perdrez,—et ce
“serait grand dommage pour vous — et aussi
“ pour moi, car si je résigne, j'avoue frunche-
« ment que c’est maigré mot.”
Ah pour le coup, voilà qui est adroit, diplo-

matique et pratique. Ne trouvez-vous
pas, lectenr, que cette dernière inadverten-
ce, ce mulencontreux malgré md saute aux
yeux sans microscope, et que le rédacteur, s’il

est autre que le chef lui-inême, a du passer un
mauvais quart-d'heure pour cette diplomatique
distraction ?
Moi je trouve qu’il aurait été au moins dé-

cent de laisser penser le pays avant de lai dire:
—penisez conime moi, où je résigne—IMmuis ceux
qui viennent dire tout haut,-Je régignerai mal-
gré moi ont bien le droit de peuser différem-
ment, si toutefois... ils pensent.

Entin, que dire de cette menace d’abandon-
ner le vaisseau de l’état à l’anarchie et à la
guerre civile? Evidemment cela vent dive.—
Aussi longtemps quej'ai dingé le vaissean de
Péwt, il n'y a eu ni avarchie ni guerrecivile :
aussi longtemps que je le dirigerai, il n'y en
aura pas.

Eh bien. c’est à la suite de toutes les incon-
cevables lâchetés qu’on a commises,à la site de
tous les tâtonnements, de toutes les hésitations
qu’on a accumulés— peut-être mulgré soi,
est aussi possible la qu’ailieurs,—à la suite de
tous les ordres et contre-ordres qu’on a donnés,
——très volontairement à mon avis—c’est sur-
tout après avoir opposé l’émeute avec rien
untre chose que de la peur, de l’inertic et de la
résignation aux volontés de la providence, qu’on
ose venir dire, non pas à ceux qui savent tout
vela, mais à ceux qui n'ont pas encore eu le temps
de le savoir :—i Je résigne, vous aurez l’anar-

chie.—Y a-t-il des termes daus aucune langne
qui puisse qualifier exactement un pareil acte
de ronerie ?
Eh! bon Dieu, qu’avons-nous donc vu depuis

trois semaines dans Montréal? Vous h’appelez
pas cela de Panarchie! Toute cette vile ca-
naille armée, maitresse pendant plusieurs jours
de la propriété publique et privée, c’est là ce
que vous appelez de l’ordre ! ce sont—là les
avantages d’avoir la puissance exécutive dans
des mains amies! Les troupes chargent les
émeutiers en riunt, conversent avec eux, ou

arrivent zavariablement trop tard, et c’est là ce
que vous appelez la protection de mains
amis!! Pas une mesure préventive n’est prise
pour suppléer au défaut des troupes, et voila
votre activité! Le maire de Montréal repré-
sente que quand même il ferait une nomina-
tion de cinq cents connétables spéciaux, les
magistrats tories peuvent la rendre illusoire en
en créant cinq cents autres ; Vous ne prenez en-
core aucune mesure énergique, quand vous
ewtez là le parlement pour vous soutenir; et
voilà ce que vous appelez suns doute, — ne pas
reculer devant les responsabilités de vos char-
ges! ! et vous allez même jusqu’à laisser crier
jar vos propres amis que le maire n’a pas l’é-
nergie nécessaire à la sitnation, pendant que
cette situation, sortant de toutes les conditions
ordinaires de tranquillité et de sécurité, l’inter-
vention du maire était nécessairement impuis-
sante, et devait faire place à une intervention
plus forte et plus haute ! Uni ministre promet
des armes aux amis de Pordre ; vous Pobligez de
s’exeuser de les avoir promises; vous finissez
par les accorder,—et encore quelles armes!
d= vieux pistolets sans pierre et des coutelasde
boucher — et le ‘lendemain vous les reprenez
parceque déjà les brigands crient de peur, et
voila sans doute ce que vous appelez de la fer-
mité et del'esprit organtsateur!! Vous appre-
rez an pays par une proclamation que l’ordre est
ietabli le lendemaiu d’une émeute et deux
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- heures seulement avant une scoonde émeute!

3et voilà votre perspicacité ! ! Vous venez avouer

 que-vous avez été pris par surprise; gue vous

* nevous. attendiez a rien, que par conséquent vous

n’aviez aucunepolice, (je ne parle pas ici de la

police urbaine, mais de cette police de surveil-.

7 lance générale qu’un gouvernement doit avoir

sous peine d’être déclaré passible d'impcach-

ment) ou bien qu’elle faisait toute autre chose

que de s'occuper de ce qui se passait : et voilà

sans doute la vigilance devos-mains amies!!

E’houn. M. Lafontaine, cet homme énergique et

barre de fer,comme vous Vappéllez spivituelle-

ment, a le courage de faire sortir une procla-

mation promettant CENT LOUIS! !!! à ceux

qui feront découvrir les auteurs de Pincendie

du parlement— perte qu'on peut estimer aussi

bien à un million qu’à cent mille louis, parce-

«que ce qui est détruit ne se refera pas,—dans le

même temys qu’un citoyen de Québec offre

-cent piastres de récompenseà quiconque lui

fera connaître l’auteur du vol d’un casque, d'un

-manchon ct de deux bous, ! ! — pour l'amour de

Dieu, faites donc attention à la coincidence —

et voilà ce que vous appelez de l’habileté prati-

que, du jugement!! Vous jetez l’argent de la

province par les fenêtres quandil s'agit de vo-

tre popularité, et vous êtes mesquins et ladres

quandil s'agit de découvrir les auteurs de l’un

des plus grands attentats qu’aient eu à enrégis-

trer les annales de l’histoire !! Vous avez tant

de peur de prendre l’initiative en quoi que ce

soit, que vous voudriez que les dénonciations

viassent volontairement desindividus! ! et vous

espérex que des gens qui ontla certitude d'être

assassinés dn moment que leur déposition sera

rendue publique, vont aller, pour ainsi dire,

vendre leur vie pour cent misérables louis!!!

Il {allait au moins offrir une - somme qui valut

la peine de courir quelque risque ! L'homme

qui aurait fait connaître les véritables auteurs

de l’incendie, était forcé, et vous le savez, de

laisser le pays!! Il fallait par conséquent lui

donner les moyens de ne pas au: moins étre à la

mendicité une fois sorti !! — Mais il fallait

beaucoup d’argent. — Eh sans doute, il en fal-

lait beaucoup, et c’était plus que jamaisl’occa-

sion d’en dépenser utilement beaucoup! quel-

ques milliers de louis ne sont rien pour parve-

nir à la connaissance des coupables! et si au

lieu de votre pitoyable proclamation qui est

l’exacte mesure de l’homme qui l’a imaginée,

faite et signée, vous aviez fait jouer à propos

mille ou deux mille louis, vous auriez eu tous

les témoins nécessaires. Quand onest forcé,

par des évènements exceptionnels, d’acheterles

consciences, il faut donner non pas seulement

leur valeur intrinsèque mais leur valeur d'oc-

- casion. Mais pour cela, il faut avoir le génie

des circonstances: et j'ose me permettre de

douter qu’un chef de cabinet qui, dans un pa-

reil moment, ne fait pas, pendant cinq jours,

un seul acte d’apparition en chambre, soit

- doué d’aucune espèce de génie

!

!

Non, la chose est claire maintenant: le mi-

“ nistère n’a voulu assumer aucune responsabilité,

et il y a quelqu’un dans tout cela qui a du voir,

— s’il n’est pas complètement aveuglé sur son

propre compte,— que des habitudes de brusque-

rie à la véritable: fermeté, il y a loin; que des

‘intrigues habituelles et éminemment pacifiques

des coulisses parlementaires à la répression du

brigandage- organisé, il y a bien plus loin en-

core ; et enfin que ees regards de sévéritécal-

culée avec lesquels on maintient une espèce

de discipline, et qu’on lance à propos-àcelui

qui hésite à voter dans un certain sens, n’ont

plus d'effet contre la canaille des rues ; tt que

là ce n’est plus un mutisme calculé, ni un sys-

tème de confessional qu’il faut employer, mais

de l’organisation, de la vigueur et du sang-froid

physique et moral.
Qui n’a pas ri de pitié autant que frémi'd’in-

- dignation a la lecture de cette allocution:sans

nom, de M. Baldwin à la chambre, le lendemain

de l’incendie, ‘dans laquelle tout ce que l’affais-

sement intellectuel et moral où il était réduit

lui permetde dire :— c’est qu’on allait recher-

cherles auteurs'du désastre de la veille et qu’il

fallait s’occuper maintenant des ordres dujour !!

Misère et pitié !!
Pas un mot sur cette effrayante violation‘des

priviléges et de l’inviolabilité d’un corps politi-

que : pas uneparole d’indignation, pas une: idée

approptiée à la: circonstance, pas une mesure

énergique proposée ; pas un moyen “suggéré ;

pas plus de mention de la perte irréparable

qu’on venait de faire que de l’autodaté d’un

hommede paille un mois plutôt ! ! et c’est pour

“de pareils hommes qu’on invite les campagnesà

mêler, sans l’ombre de nécessité, de la politi-

que de personnes à une question de, politique

sociale autant que coloniale!

!

!

il ya des hommes que les petites circons-

tances-émeuvent ct que les grandes circonstan-

-ces écrasent : ce sont les petits esprits! Il:y'en

a d’autres que rien n’émeut, c’est ceux chez

qui le cœur n’existe qu’au physique. Ehbien,

je demande si la majorité des ministres n’ap-

partient pas àl’une ou a l’autre de ces catégo-

ries?
Un homme a cru faire de la grandeur d'âme,

en disant : j'aime mieux que ma maison soit

brûlée plutôt que de faire répandre une goutle

de sang.” Certes, c’est donc unsangtrès pré-

cieux que celui de messienrs les brigands de

Montréal! Et si votre maison, en brûlant en avait

ait brûler vingt autres,hosetrès possible, puis-

-qu’ou coupait les tuyanx des pompes au parle-

ment, que-serait devenne votre prétendue gran-

deur d’ame, qui n’était rien autre chose que

I'effet des nerfs sur une imagination rude nrê-

rae dans l’intrigne, négative devant le danger.

Maintenant passons-à M. Merritt. “ Nous ne

pouvions nous attendre àun pa reil évènement:

yous croyions vivre dans un pays civilisé ! l” As-

sentiment de quelques honorables membres !!

Voilà toute d’excuse qu’a pu tronver M. le

Président du conseil pour pallier une impré-

voyance tellementiojustifiable que lu Memerve

elle-même n’a -commencé a essuyer d’excuser

le ministère qu’après dix jours de puissantes

méditations comme-son émérite propriétuire en

‘Sait faire.
Mais l'honorable M. Merritt sort done d’un

trou ou d’un bois pour témoigner si naïvement

sa surprise de ce qu'un pays civilisé ait pu ren-

fermer des brigands! ou bien done M. Merritt

n’a jamais du croire que l’Angleter re, la France,

les Etats-Unis méritassent d'être appelés des

pays civilisés. M. Merritt aurait peut-être du

penser -que c'est précisement durs les plus

beaux foyers-de la civilisation que l’émeute a

été ie plus redoutable, parce qu’elle s’y orga-

nise mieux ! Il aurait peut-être pu qéthéchir aus-

si que plus un paysest civilisé, plus on s’attend

à ce que les hommes qui sont daus le gouverne-

ment soient éclairés: et qu'un gouvernement

incapable et imprévoyant duns un pays très ci-

vilisé est d'abord un grand maiheur pour le pays,

en second heu une grande houte pour ceux qui

en sont les membres.

Je demande au lecteur de penser uv peu à

l’acceuil qu’on aurait fuit dans les cha mbres de

France ou d’Angleterre, a un membre du gou-

verncment qui serait venu, aprés les émeutes

de Birminghamou de Paris, laisser tomber sur

le parquet parlementaire cette énormité —je

ne pouvais m’attendre à rien de pareil, dans un

pays aussi civilisé que le nôtre !— Aurait-on

eru pouvoir jamais assez huer l’homme et Pi-

dée ? Eh bien dans une chambre canadienne,

cette idée, ou plutôt cette négation de toute

idée, a été proférée, et on a applaudi!! Et

les honorables messieurs qui ont applaudi se-

raient prêts à plaisanter avec complaisance sur

les Ladauds qu’ils verraient, dans un carrefour,

rire de ce que leur débiterait un charlatan! !

Je n’enfinirais pus,si je voulais rappeler tou-

tes les inepties, détailler tontes les bassesses,

pointer toutes les iguominies, flétrir toutes les

peurs, réfuter_ toutes les plutitudes opiniâtres

des derniers jours. L'histoire se chargera de

ce soin.
CAMPAGNARD.

St.-Hyacinthe, 14 mai 1849.
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LustervesTioN EN Itavie.— M. Frapoli,

envoyé extraordinaire de la République ro-

maine auprès du gouvernement de la Républi-

que française, à adressé au ministre des aflaires

étrangères, une lettre que nous donnons ci-

joint :
« Une expédition française va débarquer des

troupes à Civita Vecthia. La nation italienne,

éprouvée par le malheur, avait demandé à

la France, par l’intermédiaire de ses représen-

tans, son concours fraternel coutre Poppression

étrangère. Vous avez laissé incendier 10s

villes, vous n’avez pas même daigné nous ré-

pondre.
« Le peuple romain, représenté par son gou-

vernement issu du suffrage universel, était prêt

à accepter la hante médiation de la France

dans ses différends avec le saint-père, son chef

spirituel. Ce désir a même été consigné dans

une note que vous ont adressée mes honorables

prédécesseurs. Je vous l’ai exprimé de nou-

veau verbalement. Je vous ai conjuré d’éviter

une guerre fratricide; je me suis montré dispo-

sé à toute transaction honorable, pourvu que

vous consentiez à entrer en amisur le territoire

de la république romaine. Jai eu de vous pou”

toute réponse: “ Que vous ne pouviez négocier

« avec ce qui n’existaït pas; que Rome, pour

« vous, c’étaîtle papeet sondroit ; que la France

“ s’interposeraît, afin d’empêcher une réaction

«“ par trop violente et pour que le principe de la

« sécularisation fût appliqué le plus largement

« possible dans les administrations de l’Etat.”

« A moi envoyé d’un gouvernement et d’un

peuple que vous vemiez de condamner par

avance à la mort, il ne restait plus, dès lors,

qu’à protester contre la violation éventuelle, et

sans avis préalable, du territoire de la républi-

que que j’ai mission de représenter. Lt pour-

tant j'hésitais encore. Je m’offrais à attendre,

à ne vous remettre aucune protestation écrite

quesi j'en recevais l’ordre de mon gouverne-

mer. . ,

« Cette réserve de ma part ne vous a pas em-

péché, monsieurle ministre, de me rendre mes

lettres de créance, que vous aviez déjà lues et |:

qui, par conséquent, vous appartenaient, et

d'employer même des termes que je me borne-
’ 

l hilité ne retombera point sur nos tètes ni sur

rai à appeler fort durs, à l’égard du gonverne-

ment et du peuple que je représente. Vous

m'avez déclaré, en outre, que si je vous envo-

yais une protestation, vous ne la recevriez pas.

« Je ne saurais encore me persuader que les

armées de la république française puissent être

employées contre un peuple dont le seul crime

est de s'être donné, parle suffrage vuiversel et à

la presque unanimité, un gouvernement de son

choix ; d’avoir usé du même droit en vertu du-

quel existe le gouvernement actuel de la Fran-

ce.
« J'aime encoreà croire que ce n’est pas dans

les intentions du gouvernement français d’aller

replacer à la tête du gouvernement romain le

pape et les hommes dévoués à la cause impéri-

ale ; de venir en aide à l’Autriche au moment

où cette puissauce est forcée de retirer de l’Ita-

lie une grande partie de ses troupes pour défon-

dre sa capitäle menacée par les Hongrois vic-

torieux.
« Cependant le langage dont M. le président

du conseil s'est servi devant l'assemblée natio-

nale, et celui que M. le ministre des affuires

étrangères atenu vis-à-vis de moi.sont de na-

ture à me faire supposer que l’expédition fran-

caise a pour but principal de provoquer, par son

influence morale et par l’intimidation d'abord,

le renversement de l’ordre de choses qui existe

parla libre volonté du peuple romain, et la con-

-fiscation de-ses droits imprescriptibles. Je crois

donc de mon devoir de prostester ici de teutes

mesforces contre toute descente de troupes fran-

çaisessurle territoire de la république romaine,

qui se ferait sans avis prélable et sans le cou-

sentement du gouvernement institué par la vo-

lonté du peuple romain, librement exprimé par

le sufirage universel.
« La nation française et l’Europe saurontque

le peuple romain désirerait receveir les fils de

la Frunce en amis et en'frères. Si, par mul-

"hour,il devait en être autrement,lu responsa-

celle de nus enfans.”
— Voici, d'après le Monateur de l’armée, la

composition du-corps expéditionnaire de la Mé-

diterrance:
Etat-major général.— Général en chef: le

général de division Oudinot de Reggio ; chef

d'état-major: le lictitenant-colonel d’état-major

de Vaudrimey Davoust; sous-chef d’état-ma-

jor; le chef d’escadronde Moutesquiou-Fezeu-

sac; capitaines attachésl'état-major général :

MM. Castelnau, Pouile, ‘Osmon, Zglinicki, ai-

des-de-camp du général-en-chef: le chefd’es-

cadron Espivent de Villeshoinet ; oflicier d’or-

donnance du général-en-chef: le capitaine  d'infanterie Oudinol.    

Commandant les troupes de terre : le géné-

ral de division Regnault de Saiut-Jean-d’An-

gedv ; officier d’or§unnunce : le sous-licutenant

de dragons Daviller.
Promière brigade.—Général de brigade Mol-

lière ; 1 bataillon de chasseurs à pied ; 20e et
33c de ligne.
Deuxième lrigade.— Général de lrigade

Levaillant ; 36e et GGe régiments de ligue.

Troisième brigade.— Général de brigade

Chadeysson ; 22e léger et 68e de ligne.

5 batteries d'artillerie ; 2 compagnies du gé-

nie ; 2 escadrons du Jer régiment de chasseurs

à cheval.
— M. de la Tour-d’Auverane, attaché à la

direction politique du département des affaires

étrangères, à été désigné pour accompagner M.

le général Oudinot en qualité de secrétaire de

la légation. Il est parti hier au soir porteur de

dépêches et d'instructions pourle commandant

en chef de la division expéditionnaire, laquelle

se partage, dit-on, en deux corps, formant un

effectif de 14,000 hommes, et dont le général

Regnault de Saint-Jean-d’Angely prendrait le

commandement dans le cas ou la mission du

général en chef Pempécherait momentunément
de l'exercer lui-même.
M. de la Tour-d’Auvergune, chargé déjà de

deux missions a Gaéte, est neveu du cardinal-

évêque d’Arias.
— On lit dans le Nouvelliste de Murseille du

23 ; « Ce matin, à dix heures, Iescadre expedi-

tionnaire a levé l'ancre. Le Panoma, l’Infer-

nal el Ye Véloce, qui étaient mouillés dans le

bassin de la Joliette, ont pris les devans. Le

Labrador, 3 bord duquel le contre-amiral Tre-

houart a arhoré son pavillon, et qui porte le gè-

néral Oudinot, commandaut en chefet son état-

major, est sorti du port quelques instants ujrès,

suivi d.- l’A/batros. Cette dernière frégate est

restée sur rade jusqu’à ce que le Zéfare lui eût

amené la corvette à voiles la Provençale, qui n

pris sa remorque. À midi, les sept batiments

étaient au large, poussés par nn fort vent de

nord-ouest qni accélèrern beaucoup leur traver-

sée. On sait que l’escadre doit rallier en pas-
sant la division de Toulon.

“ Au moment où l’expédition appareillait,

nne frégate à vapeur était signalée.  C’était le

Sané, parti avant-hier de Toulon, et que le gros

temps avait forcé de relâcher à la Ciotat. Ce

navire, qui sera probablement suivi de quelques

antres, vient prendre de nouveaux renforts, et

probablement de la cavalérie, qui est arrivée

depuis plusieurs jours dans notre ville.”

— L’escadre de la Méditer ranée, commandée

par l'amiral Baudin, dit la Sentinelle de Toulon

du 22 avril, est toute réunie en ce moment dans

la rade d’Ajaccio (Corse). On dit qu’elle res-

tera à ce mouillage et qu’elle ne rentrera pas à

Toulon, pour être plus rapprochée dcs côtes d'I-

talie.
— Le choléra, qui se montre depuis une

quinzaine avec des oscillations peu marquées, a

décru d’nhe manière assez notable pendant ces

deux derniers jours. Le nombre des nouveaux

malades admis dans les hôpitaux et hospices

civils a été de 52, chiflre très-inférieur à celui

des deux journées précédentes.

Il y a eu pareillement pour les décès nne di-”

minution remarquable: les cinq grands hôpi-

taux, l’Hôtel-Dieu, la Pitié, ln Charité, Saint-

Louis et Beaujon, ont compté 16 morts, ce qui

ne fait pas & par hôpital ; et 6 autres cas-sont

répartis entre sept ou huit autres établisse-

ments. La mortalité a encore plus baissé à la

Salpétrière, où elle est tombée à 4 décès pour

deux jours. A Bicêtre, dans le même temps,

on n’a pas perdu un seul cholérique.

La mortalité a également diminné en ville:

le nombre des décès était, les 18, 19 et 20 de

ce mois, de 31, 28 et 36; il est tombé, ces

deux derniers jours, à 21 ct 23.

Il y a donc lien d'espérer que la maladie en-

trera’ prochainement dans une période de dé-

croissance complète et définitive.

— M. Delamarre, en réponse à l’assertion de

M. Ledru-Rollin, a publié dans la Patrie vue

lettre dont voici la partie importante :

« M. Ledru-Rollin à déclaré à la tribune que

j'étais venului dire :
« Je crois qu’il faut trente millions en nunré-

raire, à l'heure qu’il est, pour continner la

situation de Ja banque, pour qu’elle puisse

continuer ses cscomptes ; il faudra faire appe-

ler ici, au ministère de l’intérieur, la plupart

« des capitalistes de Paris, leur faire souscrire

“ nn engagement, ne les laisser sortir qu'après

« l'engagementsouscrit. Je resterai derrière

“ le voile, ct au besvin je dirigerni l’exécirtion.”

«“ Je dois commencer par déclarer que je n’ai

jamais fait à M. Ledrn-Rolliu, ni à qui que ce

soit, nine telle proposition.
« D'abord, pour qu’ i

«
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sé

ce

une pareille propasition

eût pu être faite, il eût fallu un motif, une

dre a son ministre plénipotentinire de suspendre

les négocintions our une quinzaine. Elle a pro-

posé en même tes lu couvocution à Vérone

d'un Congres auquel la Frauce et l’Argleterre

seraient snvités à envoyer des represcntans.

On suppose que ce qui a fait prendre à l’Autriche

ce putti, c'est le désir de gnaner du tems, afin

de pouvoir détacher 30.000 hommes de l'armée

de l'Italie. qui iraient au secours de ses troupes

si maltraitées en Hongrie.

Le ministère sarde à donné l’ordre de conti-

nuer avec une grande activité l’approvisionne-

ment et l'armement de ki place d'Alexandrie.

Un camp de quarante mille hommes va se for-

mer sous la protection de cette fortercsse et de

la ligne qui s’étend jusqu'à Gènes. Le minis-

tre de la querre fait tous les préparatifs pour la

reprise des hostilités ; il prend aussi les mesures

nécessaires pour renforcer l’escudre sarde dans

la mer Adrintique, daus le cas où l'on essaic-

rait de l'écraser.
La Nazione du 18 anmonce l'arrivée à Turin

de M. Bocompagni, l'un des négociateurs, qui

devait repartir pour Milan le lendemain. «Il

paraît, dit ce jourval, que les prétentions des

Autrichiens sont exhorhitantes: les uns disent

qu’ils veulent faire modifier notre statul, d'au-

tres qu®ils insistent pour tenir garnison à Alex-

andrie, et demandent des indemnités énormes.

Que l’Autriche sache bien qu’elle n'aura la

paix avec nous qu’à des conditions raisonnables,

et que nous préférerons être dépouillés par les

armes et avec honneur que parla paix et la

honte. Que l’Autriche pense à lu Hongrie, et

qu’elle craigue que la Hante-Ttalic ne devienne

pour elle nne deuxième Hongrie.”

A Gênes, le désarmement s'opère avec len-

teur ; nu délai de vingt-quatre heures a été ac-

cordé par la municipalité avant Pemploi de

mesures plus rigonreuses.
— Un blocus de Venise a dû être repris le 19

avril. Lescadre de l'amiral Albini avait été

forcée par le gros temps de chercher un refuge

dans un petit port près de Trieste. On ne sa-

vait pas encore quelle conduite tiendra le com-

mandant sarde duns les circonstances actuelles.

 

Laissons là ceux qui croient que le monde va crouler,

, parceque tout se remue et s’agite auiour d’eux.

MONTREAL, MARDI 22 MAI, 1849.

 

Le Rappel de l’Union.

S’il est un fuit qui puisse donner la mesure

de la situation des canadiens-français, au

moyen duquel il soit possible de sonder l’abyme

vers legnel on les pousse, c’est à conpsûr le sort

que viennent d’éprouver les résolutions qui de-

vaieht être proposées dans les deux branches du

parlement pour demanderle rappel de l’Union

des Canadus.
Comme nous l'avons dit, nous attendions

avec anxiété la décision des Chambres sur ce

sujet qui, pour nous, est une question de vie ou

de mort. Il s'agissait de détruire l’œuvre ma-

ehiavéliquede lord Sydenham; de reconquérir

la position forte et indépendante d’une inajorité

écrasante ; de redevenir, chez nous, un peuple

presque homogène; de rétablir nos finances dila-

pidées par l'Union au profit du Haut-Canada,

de gouverner enfin le Bus-Canada comme le

veulent les principes de raison et de justice.

Tel était lPhorison immense gue nous réveluit la

question du rappel de Union, la paix et la pros-

périté, Ja force et la justice, tels devaient être

les résultals de la division des provinces, et nous

fesions contraster cet état avec celui que nous à

fait l’Union et qui se résume en deux mots la

discorde et la banquervute, la faiblesse et l’in-

justice.
Cependant avouons-le, ce bonheur nous pa-

raissait trop grand pour être notre partage ; la

mesure qui devait nous le procurer était trop

large et tron élevée pour que nous pussions l’es-

pérer du pouvoir tel que constitué avec les un-

técédents que nous luni connaissions. Et nos

pressentinens ne nous ont pas trompés.

M. DeBlaquière a proposé ses résolutions

dansle conseil législatif, mais il a dû les retirer

devant l'opposition insensée des partisans du

ministère. Dans la Chambre d'assemblée M.

Boultou n’a pas même été si heureux, ses réso-

lutions n’ont pns été jugées dignes d’un instant

d'attention. Trop de mesures importantes, a-t-

on dit, requerraientl'attention de la Chambre a

la veille de sa prorogation, pour qu’elle pât s'en   cause quelconque. Or, quelle était a cette

époque la situation de la Banque de France?

Loin d’avuir besoin de secours, elle prodiguait

les siens, au contraire, avec un tel eaipresse-

ment, que du 26 février au 13 mars, elle avait

escompté, a Paris, la somme de 110 millions et

de 43 millions dans ses comptoirs, suns comp-

ter la mise a la disposition du trésor d'une som-

nie de $8 millions sur ie compte courant crédi-

teur de ce dernier.
« Je le demande à tout homme de sens et de

raison, une proposition aussi absurde avrait-elle

pu être faite par un homme de finance?

“ 1 n’y a donc rien de réel dans ‘assertion

de M. Ledru-Rollin, et le fait enoncé ne peut

être exact, parce qu’il est impossible.”

« Pour le besoin d’une cause désormais per-

due, il fallait à M. Ledru-Rollin du scandale ;

il a ern en trouver l’occasion dans un souvenir

inexaet qui lui à fait entièrement confondre les

questions, et il ‘n inventé un fuit en croyant se

souvenir d’un autre. Quant à moi, dont la me-

noire est partuitement fidèle, je vais lui rappe-

ler à quelle occasion nous nous sommes vus et

ce qui s’est réellement passé entre lui et moi.”

Iran:— PrémonT.— Les négacintions en-

gngées à Milan entre la Sardaigne et l’Autriche

pour la conclusion d’un traité, vienneut d'être

interrompues. Les conditions présentées par

l’Antriche sont d’une nature telle que le gou-

vernement Sarde ne peut pas les admettre ; les

voici: le. occupation commune d'Alexandrie

après que le Piémont aura réduit son armée;

20. priement. de 256 millions de livres pour

frais de guerre et indemnité ; 30. modification

par le roi Victor Emmanuel] de la loi électorale

et suppression de In liberté de la presse ; c’est-

à-diré violation formelle de la constitution à

laquelle il vient de prêter serment. Cette der-

nière condition surtoutest inacceptable.

L’Autriche s'en est bien vite aperçue ; ainsi

occuper.
Voila le fait, nous le disons avcc donleur, avec

indignation, voilà le fait qui justifie et bien

audelà les attaques les pins violeutes des ad-

versaires de nos ministres. Nous avons blame

celui qui, pourln première fois, et le premier

osa lever le voile qui cachait la turpitude de

ceux que nous shivions de confiance et aveu-

glément, Préjugés nous-mêmes comme l'était

alors la grande musse de nos compatriotes en

faveur d'hommes gue nous regardions comme

honnêtes, nous ne voulions pas-croire à la possibl

lité d’une fourberie aussi hypocritement habile ;

nous ne pouvions concevoir une corruplion aus-

si profonde sous le masque de lhonnêteté la

plus loyale. Mais depuis cette époque, nous

avons souvent eu l'occasion de regretterles pa-

roles de censure, pourtant bien conseiencieu-

ses,que la confiance en nos ministres nous avait

arruchées contre celni que nous regardions com-

me plus que précipité dans ses jigemens.
Sonvenez-vous, lecteurs,de l’indignation que

manifestaient les amis du ministère à l’idée

senle qu’on put prendre pour la réforme électo-

rale d’untre Lase que la population. La moin-

dre tergiversation du ministère sur ce chapitre

devait lui mériter un désaven nniversel

|

Le

ministère, foin de prendre la population pour

base, loin de faire de la réforme électorale, ce

qu’elle devait être, vne de ces grandes mesu-

res fondées sur des principes généraux, à vou-

lu In ralmisser aux proportions d'une mesquine

mesure de parti dont tout Peffet eût été d’assu-
rer aux ministres du jour la jouissance, f'esu-
fruit du pouvoir.

le ? Oh! non. On a fait des culeuls pour cher-

cher à se convaincre qu'on n'avait pas enr trop

de tort. Il n’ya pasun an, tout les canadiens

s'accordaient à regarder l’Union comme la

source de nos mans, tousen désirnient le rap-

pel. Non, nous nous trompons; il y avait alors      a-t-clle changé de langage, et a-t-vlle donné or- même des hommes des hommes qui mentaient

Leurs partisans ont-ils recu- 

au publie, qui travaillaient à consolider lUnien

tout en protestant de leur désir de la Voir ces-

ser. Sees hommes eussent alors été ceures
pour ce qu'ils étaient on les aurait exécrés,

Aussi, habiles hypocrites, ils n'ont cessé de jar-
lec dans le sens populaire, jusqu'à ce que los
machinutions eussent porté leurs fruits. L'uj-
pat des places, lo soil de l'or, Vambition des
honneurs leur ont servi de piéges pour s'empa-
rer de ectte foule, teujeurs empressée, des syeu-
phantes du pouvoir. lis ont ensuite lice eos
créatures sur notre société. commeles itrutlours
d'une armée, pour semer Vaputhie et le décon-
mgement. On ne pouvait, disuit-on, guères es-
pèrer d'obtenir le rappel de PUnion ; it ue fid-
Init pus soulever cette question délicate ct per-
dre le fruit d’une pesition belle et avantageuse
pour le soul plaisir de se briserla tête sur un inter.
Ces prétoxtes avaient quelque chose de 3 lau-
sible, offraient l'apparence de la raison.

Mais la position était-elle lu même dans la
circonstance actuelle? Non! Quinousoflrait

le rappel de l’Union ? Nos ennemis, les tories.

Que nous importent les motifs qui les fesaient
noir. C’est lé résultat qu’il fallait envisager.

On ne nous demandait aneun sacrifice de posi-
tion. Voulez-vous du rappel de l’Union ?....
Nos ministres ont répondu: Non!... Nous

en appelous à tous les canadiens qui suivent les

affaires de leur pays. Cette décision n'est-elle
pas le comble de l'iniquité. Avez-vous, MM.

les ministres cunadivus, représenté l'opiuion de
vos compatriotes anund vons avez rejeté cette
offret Depuis 1841, c’est à dire depuis que le

peuple peut penser et parler librement après le

régime militaire de 1837, toujours les canadiens

ont demandé à grands eris le rappel de l’Union.

Quand done cette disposition de vos compatriotes

a-t-efle changée? Lst-ce quand ld7 ei-devant

Revue Canadienne à découvert que I'Union

nous avait sawvss 1 Mais la Revve à reculé de-

vant Pindignation publique: elle s’est retractée

maintes et maintes fois: mais la Minerve l'or-

gane de M. Lufontaine l’a désavonée | Est-ce

alors que les canadiens ont changé d'opinion ?

Est-ce encore quand le Dr. Nelson ce grand

homme d'Ttat et quelques autres de la même

trempe ont ôsé braver le sentiment de la répro-

bation publique, en disuit que lUuion n’étuit
pas tn si grand mal après tont ? Quelle est lu
feuille qui a eu le conrage de déf-u-

dre cette bévue parlementaire du délateur de

ses fréres de 18377 Aucune! Quand dune ks

canadiens out-ils changé ? Citez done les pro-

cédès d'assemb'ées publiques composées de cu-

nadiens, qui’ aient munifosté dans un degré

aussi éloirné que possible lu moindre approba-

tion de lacte d'Union. lien plus tez-nous

une seule assemblée de canadiens où it ait éié

question de l’Union, ct dont les procèdes ne fas-

sent pas foi de l'horreur de tous les canadiens

pour cette alliance lyrannique ? Sur quoi donc

vous appuyez-vous, MM. peur refiser même

à vos ennemis de s’ucenper de celte gnestioin!,

que vous auriez du, vous, soulever à l'instant

mêmede votre contrée au pouvoir.

Mais nous nous trompous encore lecteurs,

nous fesons des reproches saus dotite injustes,

L'Union tue les canadiens-français-— et il n’y

a pas de cnhnadiens-français au unnistère. 11

n’ya que des libéraux. Et qu’importent aux

libéranx la mort des canadiens-français? Leur

parti n’existera-t-il pus tutjours, pour les soute-

nir au pouvoir. Un de nos ministres l’a déclaré:

ce n’est pas commecanadien-frangais qu’il veut

être ministre, c’est comme libéral. Cette der-

nière qualité est bien moins géuante que la

premiere, elle ui impose moins d’ubligations ;

elle Ini suscite moins d'obstacles, il est cer-

tain de rester plus longtemsau pouvoir. Vuiia,

lecteurs, les fruits de la politique qu’on suit.

Voila l’état où elle réduit nos compatriotes. Nous

en sommes arrivés de chute en chute à nous

cramponnerà l’Union; à renier en politique no-

tre nationalité qui est pourtant le seul titre au-

quel nous puissions mériter l’estime des peu-

ples ; car notre gloire, à nous, c’est d’être restés

canadiens-français au milien des persécutions

sans nombre soulevées pour nous perdre.  Ca-

nadiens, vous vous souviendrez sous quels hom-

mes on a rejeté le rappel de l’Union, et vous

vous demanderez s’ils sont vos amis ces hom-

mes ; vous seruterez leur conduite passée pour

savoir jusqu'à quel point ils méritent votre con-

fiance. Que ceux qui nous ont blèmés jusqu’à

présent, de ne pas suivre le ministère pas à pas,

ôsent encore nous faire un reproche ?...….....

Ce dernier coup serait suffisant pour découra-

ger les plus zélés, pour faire reculer les plus

ardens, s’il ne restait un dernier espoir. une

planche desalut pour les canadiens: c’est l'un-

nexion aux Etats-Unis, l'incorporation dans

cette grande ct glorieuse république qui nous

attire dans Pimmense tourbillon que soulève

sa puissance morale. Nous marchons rapide-

ment et notre marche s'accélère de jour en

jour vers la république américaine. Tout con-

tribue a nous jeter dans cette direction, nos

propres tendances ct les excès de nos ennemis.

La prospérité et la souflrance de notre com-

merce nous font égnlement jeter des regards

d'envie sur ces contrées si favorisées de la pro-

vidence. Nous arguons de la sagesse des ine-

titutions par la prospérité et le bonheur du pays;

par la richesse de toutes les classes ; par Pindé-

pendance du caractère des habitans; par le

perfvetionnement de tous les arts; parce ge-

nie d’invention qui se manifeste aux Etats-

Unis plus que partout ailleurs ; par cette activi-

té brulante qui ne connait pas d’obstucle ; par

cette indnstrie petsévérante qui triomphe de

tout; enfin et surtout par la stabilité même de

ecs institutions qui semblent avoir attemt le

dernier degré de perfertion qu’il soit possible à

l’homme d'imprimer à ses œuvres. Lursque

nous comparons notre état politique ct com-

mereial àcelni de nes voisins, quel est le Cana-

dien qui ne soupire pas de douleur de se voir si

arriéré, qui ne rougit pasd'indignation de voir

nos homines publics qui se prétendent tout

pnissans au moyen du gouvernement responsa-

ble ne rien faire pour imiter ce peuple qui sert

même actuellement de modèle à l'Europe?

Quel est le eanadien qui, sachant la destinée

de son pays. ne s’indigne pus de voir qu’on ne

fasse rien ici pour prévarer le peuple au chan-

gement qu'il doit subir bientôt 7? Nous som-

mes destinés à devenir républicairs. Pourquoi

dès lors ne pas modifier eraduellemert nos

institutions dans cette vue? Nos chefs saven-

glent sur Petat dn povs. 11 devient done alors

du devoir le plus strict de tout citoyen de faire

tout cn son pouvoir pour que le penple ne soit

pas pris an dépouvrr par une révolution socia-

le, inévitable, et qui pourrait lui fireperdre ce

qu’il a de plus cher <'il n’était pas prépa ré pour

cet événement. Ce devoir, nuus nous le som-

 

 

 

 



 
 

mes imposés d’une manière toute spéciale eu

assumant la tâche de journalistes, nous ne recu-

lerons pas devant son accomplissement. Nous

sommes heureux de voir un confrère le Mont-

teur Canadien se mettre à l'ouvrage dès son dé-

but. Nous espérons qu’il persévérera, sans se

laisser découragerpar les mille déboires qu’il de-

vra supporter danscette carrière. En nous appu-

yant mutuellement dans cette belle mission,uous

trouverons la tâche moins rude, et la conscien-

ce d’avoir rendu quelques services à nos compa-

triotes nous récompensera des sacrifices que

nous devrons faire dans cette carrière. Pour

nous anssitôt le parlement prorogé, nous nous

proposons de faire connaître autant que possi-

ble l’état politique et social des américains dont

nous sommes destinés à devenir les frères.

 

Scenes Burlesques.

Depuis longtemps plusieurs de nos lecteurs nous

reprochaient d’être trop sérieux duns nos articles,

mais à coup sûr, quand ils auront lu la seone sui-

vante, ils ne pourront nous faire le reproche de ne

rien leur donner aujourd’hui pourles évayer.
Nos lecteurs seront sans aucun doute indigués, de

Ja conduite de la Reine en cette circonstance, pour

:avoir pris sur elle de poursuivre le directeur-géraut

de l’Avenir, mais nous les prions de vouloir bien

faire altention que comme défenseur de la foi, elle

ne pouvait faire autrement. II faut nécessairement,

-avec un pareil titre, faire tout en sou pouxoir pour

protéger ceux qui acceptent la mission de propager et

de défendre la religion par la presse. Eile n’a du

céder qu’aux exigences extraordinaires des circons-

tances. Il ne faut donc pas la blâmer pour sa con-

duite en cette occasion, car elle ne re mplissait que

sou devoir.

Badinage À part, nous invitons nos lecteurs à lire

aitentivement les procédés ci-dessous dune cause

devenue digne des causes celèbres de la correcton-

nelle per le bruit qu’elle a fait dans les tribunaux,

hors des tribunaux et dans la presse.
La suite paraitra dans notre feuille de demain et

sera repreduite dans notre première édition de jeudi.

Quand au jugement, nous en parlerons lorsque le

tout aure été publié :

POLICE CORRECTIONNELLE.

RAPPORTE POUR L’AVENIR.

 

Lx Reine contre J. B. F. Dorion.

Siance de vendredi, le 18 mai 1849.

N. AmioT, écr., magistrat, occupe le bane.

Toutes les parties sont présentes. Il y à un grand

nombre de curieux. Les procédés commencent à

104 heures.
Le Grerrizr.— Les parties sont Hector L.

Langevin, écr., de Montréal, contre M. J. B. E. Do-

rion, directeur-gérant de l’Avenir, aussi de Mont-
réal.
M. Pari. ‘avocat, comparaît pour le défendeur

et M. Coursoz pour le demandeur.
M. Parin. — Je désirerais avoir communication

des papiers, le greffier aura-t-il la bonté de me les

passer?
Le greffier donne plusieurs papiers à l’avocat du

défendeur.
M. Pari. Je ne trouve pas la déposition d’a-

près laquelle on a émané un mandat d’arrêt con-

tre le défendeur.
Le greffier annonce que la déposition a été per-

due, qu’on n’a pas pula trouver au bureau ce matin

la.
M. Papin dit alors que la cour ne pouvait procé-

der dans cette cause, sans avoir devant-elle la dé-

position en question, base de l’accusation portée
coutre le défendeur.

M. Coursol, avocat du demandeur, répondit en

disant qu’il n’était pas nécessaire d’avoir la dépo-

sition ; que le poursuivant était présent et prêt à

douner sa déposition de nouveau et que la cour
pourrait procéder sans plus de retard.
M. Papin fit encore quelques remarques, en di-

sant qu’il serait tout-à-fait illégal de procéder sans

cette déposition.
Le juge-siégant dit alors que la cour voulait s’é-

clairer et qu’elle vemettait au lendemain à dix
heures A. M. sa décision sur ce point.

Enconséquencela cour se leva, les parties et les

curieux s’en allérent comme ils étaient venus. Il

était 11 heures.
Séance de samedi, le 19 mai 1849.

Le méme juge occupe le banc.
Il y avait foule pour entendre la cause.
Le greffier donne lecture de la cause.
M. Parirenouvelle les objections qu’il avait faites

Ja veille.
Le Juce. — Nous avions remis à ce matin la clé-

cision sur cette question et la cour décide qu’il n’est

as nécessaire que la dépositionsoit devaut la cour.

Dès qu’il y a certitude qu’il y a eu une déposition

de faite et que le témoinest présent et prêt à la cor-
roborer, cela suffit.
M. Langevin est appelé à la boite des témoins.

Le Grerrier. — Vous faites serment, M. Lange-

vin, surles Saints Evangiles, que vous ne répondrez

aux questions qu’on va vous faire, que la vérilé ; que

toute lu vérité et rien autre chose que la vérité.
M. Langevin, — Out.
Le Grerrier. — Votre occupation?
Le Témorn.—Rédacteur des Mélunges Religieux.

M. Counsor. — M. Langevin, voulez-vous avoir

la bonté de dire à la cour ce qui vous est arrivé, et,

si quelqu’un a commis un assault sur vous, dire qui

c’est.
Le TÉmorn. — Mercredi dernier, entre deux et

trois heures, je descendais la rue ÿt.-Vincent. Je

suis arrêté, tout-à-coup, par M. Jean-Baptiste Eric

Dorion, directeur-gérant de PAvenir, devant chez

M. Perrault. M. Dorion m’arréte et me dit: mon-

sieur, êtes-vous l’auteur du premier article éditorial

qui a paru hier dans les Mélanges-Religieux ? Je

réponds à M, Dorion que je n’avais pas coutume de

traiter d’affaires dans les rues. Si vous voulez pas-

ser à mon bureau detnuin, je vous donnerai une ré-

ponse. M. Dorion me répond : il me faut une ré-

ponseici.
M. Coursor. — Il me faut une réponseici, remar-

quez ces mots.
Le Témoin. — Je Ini réponds, je suis bien fâché

de ne pouvoir vous répondre ici, mais je ne traite
pas d’affaires dans la rue et il répète la même chose.
LE Jue. — Est-ce bien 13 votre réponse ?
Le Témoin. — Oui, votre honneur.
Le Juce. — Continuez.
Le Témoins. — Là-dessus, M. Dorion m’apostro-

phe en me disant: vous êtes un sacré polisson.

(rires.)
UNE VOIX DANS LA FOULE.— Ce n’était pas une

apostrophe, ¢’était un point. !
M. Counsor. —II vous a dit: Vous êtes un sacré

polisson ?
M. Parrx. —Est-ce que le savant avocat désire-

rait prendre la place du témoin.
Suivent quelques mots piquants qui sont échangés

entreMM. Coursol et Papin, mais que nous n’avons
pusaisir.
Le Timors. — En me disant : vous êtes un sacré

polisson,il ajouta quelques autres épithètes dont je
ne me rappelle pas. Ii les débitait si vite que je
ne pouvais pas les saisir. D'ailleurs aussitôt que
M. Dorion eut commencé ses épithètes, je le quitlai.
Je me suis mis en marche pour continuer mon che-
min, et là-dessus il reprit: pour vous apprendre ou
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ou un coup de bras ; peut-être pour me frapper à la

tête, mais toujours ii jutta mon chapeau à quelques

pieds de moi.
Le Jue. — [| vous douna un coup de main. sur

votre chapeau ?
Le T imorn. — Un coup de main ou un coup de

bras, en disant: enfin pour vous apprendre ou pour

enfiuir et mon chapeau alia tomber à 7 où 8 pieds,

par l’etfét du conp que venait de me donner M. Do-

rion. Eu ce faisant, il avait eu la précaution de s’ê-

loigner de trois où quatre pieds. (rires et chuchotte-

ments.)
Le TéMorn.— De manière que si j’eusse voulu

le frapper à mon tour (une voix: de la volonté au
fait, il y a loin) il m’eut été impossible de le faire.
M. Courso.. — M. Langevin, connaissez-vous

M. Dorion ?
Le TÉMorIN. — Oui.
Le Juer. — C’est tout ce qui s’est passé ?
LE Témoin. — Oui, j’ai ramassé mon chapeauet

suis parti. -
M: Parix. — Est-ce ppssible ? vous avez pris

votre chapeau ? (rires)
M. CoursoL.— Je demande le silence, person-

ne ne doit étre apostée pourrire a chaque parole du

témoin. (s’adressant au témoin) Connaissiez-vous

M. Dorion le défendeur avant ces jours derniers ?
Le Témoin. — Je l'ai reucontré plusieurs fois. Il

ÿ eut un temps où nous nous fesions un salut.

M. CoursoL. — Très bien, montrez-nous done M.

Dorion ?
Le Témoin. — C’est ce monsieur là... (il mon-

tre du doigt, M. Dorion.)
M. Courson. — De sorte qu’après avoir ramassé

votre chapeau, vous éies allée au bureau de police

faire votre plainte ?
Le Témoin. — Oui, après avoir été A un autre

bureau.
M. Coursor.— Jai fini mes questions.
Le témoin veut descendre de la boite.
M. Papi.— Attendez un peu,s’il vous plait, j'ai

quelques questions à vous faire moi aussi. — Vous
êtes le rédacteur des Mélunges Religieux ?
Le Témoin. — Je le suis.
Une Voix. — Ego sum qui sum,
M. Papix. — Vous êtes écuyer?
M. CoursoL. —Je m'oppuse A cette question.

J’espère qu’on n’est pas ici pour faire un sujet de
farce de monclient.
M. Paris. — Véritablement, j’en suis bien fâché,

mais ce n’est pas ma faute si la nature du procès

qu’il a demandé l’expose auridicule. Je demande

à M. Hector L. Langevin, s’il est écuyer ? Je crois

que la question peut être faite. J'ai droit de faire
constater, si c’est sa qualité.
Le JucE. — La qualité de la personne n’est pas

nécessaire ; son identité seule est nécessaire. Si

vous désirez savoir s’il est le demandeur,c’est bien,

mais il lui est loisible de prendre la qualité qu’il lui

plaira.
M. Parin. — Je viens d’entendre dire à l’honora-

ble juge que la seule chose nécessaire est l’identité.

Or, comme il n’y a qu’un moyen de l’établir, savoir:

en s’assurant si le témoin porte le même nom et la

mêmequalité, je crois que ma question est tout-à-

fait pertinente. Commeil peut y avoir plusieurs

Hector Langevin ; qu’il peut y en avoir qui soient

écuyers et d’autres qui ne le soient pas, et, enfin

qu’il peut y en avoir qui soient éditeurs des Mélan-

ges Religieux et d’autres qui n’aient pas cet hon-

neur, je pense que je ne puis établir la parfaite iden-

tité du témoin, sans savoir s’il porte la mêmequalité.

Pai déjà lieu de croire que ce n’est pas le même,

puisqu’il prend des qualités différentes. Dans le

mandat d’arrêt il s’intitule écuyer, dans son témoi-

gnage, il se dit éditeur des Mélanges Religieux ; il

me semble que jai droit de savoirsi le témoin a les
qualités que le demandeurs’est données.

S°il n’a pas ces qualités, ça ne peut pas être la

personne mentionnée. Quant à ce qu’a dit le savant

avocat qu’on ne doit pas exposer ici le témoin au

ridicule, encore unefois, si la cause est de cette na-

ture, ce n’est pas de ma faute. D'ailleurs, s’il est

véritablement écuyer, ma question ne peut nulle-

ment l’exposer au ridicule ; s’il ne l’est pas, tant pis

pourlui d’avoir pris une fausse qualité. Ainsi quel-

que soit la conséquence de cette question, je crois

qu’on ne peut pas m'en faire un reproche. Jai

droit et besoin de la faire.
M. CoursoL. — Je m’oppose encore à celte ques-

tion, le témoin a fait sa preuve, il a déclaré qu’elle

était la personne qui l’avait frappé, c’est tout ce

qu’on peut exiger. Que M. Langevin soit ce que

l’on voudra, ça ne fait rien à la question, il ne s’a-

ait que ‘de prouver un assault. L’accusé est ici.

Il ne s’agit pas de savoir si les partis sont écuyers

ou non. M. Langevin a été aitaqué et cela par

M. Dorion.
Le Jugk.— Il y a une manière parfaitement lé-

gale de savoir ce que veut M. Papin, c’est tout

simplement de demande: à M. Langevin si M.

Hector L. Langevin, demandeur en cette cause,
est le même que celui qui est ici.
M. Papin veut dire quelques mots.
M. Coursor. — Plaise à votre honneur, va-t-on

discuter ainsi toute la journée.
Le Juce. -— aime toujours à entendre les par-

ties. J'aimerais à me corriger, si j’ai pu me trom-

per.
M. Parts. — Je ne vois pas d’autre manière d’i-

dentifier le demandeur.
Le Juck. — Vous n’avez qu’à faire au témoin la

question que la cour a suggérée.
M. Parwv.— Eh! bien, M. Langevin est-il la

même personne que celle mentionué dans le man-
dat d’arrêt contre M. Dorion ?
Le T:moin.-— C’est la même.
M. Parin. — Voulez-vous muintenant nous dire

quelle est vote véritable qualité; vous en avez
pris deux ?
M, CoursoL.— Je m’oppose à cette question,

c’est revenir toujours à la même chose.
LE Jucz. — Il a déja été décidé que cette ques-

tion ne pouvait se faire.
Le Témoin. — Je n’aurais pas d’objection à ré-

pondre.
M. Coursor. — C’est perdre du tems inutilement.
M. Papin. — Lorsque M. Dorion vous a deman-

dé bien poliment, si c’était vous qui aviez écrit un
certain article des Mélanges ? -
Lr TiaoiN. — Je ne puis dire cela ; ce n’est pas

la manière...
M. PariN. — De répondre à un gros monsieur.
LE Témoin. — Dont un monsieurrépond à un au-

tre monsieur.
M. Paris. — Il vous a demandé: êtes-vous l’au-

teur du premier article éditorial qui a paru dans les
Mélanges et vous n’avez pas trouvé cela poli.
Le Témoin. — Leton fait la chanson.
M. Paris. — Vous avez répondu ?
Le Témoin. — Ce que j'ai répondu tout-à-l’heure.
M. Papin. — Pouvez-vous dire que ce que vous

avez répondu à M. Coursol est la même chose que
ce que vous avez dit dans votre déposition de mer-
credi ?

M- CoursoL— Je m’oppose à cette qnestion.
On doit supposer que c’estla même chose. Il
n’est question que de la déclaration qui vient d’ê-
tre faite.
LE Juce.— Il y a quelqu’analogie ici avec la

cour criminelle. Or, vous savez que, s’il y a là
quelque différence entre le témoignage que donne
le demandeur et ia déposition qu’il a faite, on per-
met de prouver cette variante. Cela va à prou-
ver contre le témoin. Si on pouvait prouver que

tn déposition du témoin est d'iTérente Je sa décla-
ration, ça serait une présomption contre lui.
M. Coursou.— Dans la cour criminelle. je sais

qu’on peut prouver la variante des dépositions,
mais non pas contre le demandeur.
Le JuGE.— Très souves.t.
M. Parin.— Eh bien, les faits sont-ils les 

pour enfinir, et il me douna un cowp de main (rires) '

mêmes ?
LE TÉMoIN.— Ma déposition est la même que

celle que j'ai déjà faite.  

Le Juge.— Vous vou'ez dire que la substance
en est la même.

LE TÉMoiN.— Certainement, pas tougi les ter-
mes, je n'aurais pas po me les rappelier. »”

M. Parin.— Vous n'avez dune pas voulu ‘ê-
pontre à la question que vous fesait M. Dorifn ?
LE TÉMOIN— J'ui déjà répondu à cette qi as-

tion.

M. Parin.— Endisant que vous n’y réfon-
dri-z pas. (rires.)
LE TÉMOIN.— Par les mots qui sont dans la

déposition.
M. Papin.— Voulez-vous répéter ces mots?
LE TÉMOIN.— Si vous voulez les lire.
M. Parin.— Je préfère vous les entendre ré:

péter.
LE Juce.— On a droit d’exiger que vous les

répétiez.
Le TÉMOIN.— Ehbien,jai répondu à M. Do-

rion ; je n’ai pas coutume de traiter d’affaires dans
la rue, veuillez passer à mon bureau demain et je
vous donnerai une réponse.
M. Parin.— Le lendeuxain était un jour de

fête d’obligatien?
LE TÉMoIN.— Oui.
M. Parin.— Traitez-vous d’affaires les jours

de fêtes d’obligations ?

M. CoursoL.— Je m’oppose encore à cette

question. Que le savant avocat trane done la

:ause et qu'il ne vi-nne donc pas faire ici des

questions commecelle là. C’est abuser de la po-
sition du demandeur comme tén.cin,

M. Parix.— C’est à la cour à en juger. lly

à differentes manières de justifier un accuré. Je

crois qu’on peut diminuer l’offense qu’il a commi-

se en prouvant qu’il a été provoqué. Eh bien
dans ce cas-ci, lorsque l’accusé fait au demandeur
une question que tout individu peut faire à un au-

tre individu sans l'offenser, que celui-ci lui répond

d’un air de petit maître: “ Je n’aî pas pour habi-
tude de traiter d’affaires dans la rue; vous vien
drez à mon bureau demain et je donuerai une re-
pons-.” Je dis que cette réponse dans la bou-
che d’un éliteur religieux, c'était une provoca-

tion: “ Vous viendrez demain à mon bureau.”

et ce lendemain est un jour de fête d'obligation où

tout édit- ur tant soit peu religieux terme son bu-

reau ! c’était dire au défendeur; je me moque de

vous.
Le Juazr.— M. Langevin, établissez, s1} vous

plait, que le lendemain était une fête d’ob igation?
LE TÉMOIN.— Je répondrai « cela que je ne

réfléchissais pas alors, si le lendemain etait ane

fête d'obligation ou non.
M. Parin— On ne demande pas ce à quoi

voua réfléchissiez, nous n'avons jas a vous de-

mander compte des sentiments que vous éprouviez
alors.
M. Coursor.— C’est joli pour un avocat de

tenir une conduite comme celle-là.
Une nouvelle altercation a lieu entre MM. Pa-

pin et Coursol.
Le rémorn.— Je répondrai à cette question,

que mercredi... .
Le Juce.— Répondez d’abord à la question en

elle-même ?
M. Papin.— On vous demandera ensuite comp-

te de vos sentiments ?
Le TÉMoin.— Je répond que le lendemain était

en effet un jour de fête d’obigstion. Et lorsque
j'ai repondu à M. Dorion, mercredi après-midi,
de vouloir passer à mon bureaule leadevain, où

je lui donnerais une répori-e, l’idée ne m'est pas

venue que ce lendemain était un jour de fête d’o-

bligation. vo

M. PariN.— Avez-vous nour habitude de trai-
ter des affaires les jours de fetes d’ob! gation?

M. CoursorL.— Je moppose a4 cette question.

M. Papin.— C'est la suite naturelle de la pre-

mière. Je veux par celte question savoir, si

on voulait se moquer le M. Dorion.
Le TÉéMoIn.— Ce n’est pas une question à la

quelle je crois devoir répondre.
M. Cour asr.— Ne répondez pas à cette ques-

tion. C’est simplement une cause d’assault et

batterie. La question n’est pas de savoir si M.

Langevin aurait répondu à M. Dorion;le lende

main. Il s’agit seulement de savoir si celui-ci

s’est rendu coupable d’assault et batierie contre

le demandeur, et je veux qu’on procède ici comme

dans toutes autres causes de cette nature. Il n’y

a pas de distinctions devant la loi.

M. Parin.— Je crois que le savant avocat se

trompe. La position des ind vidus est une puis-

sante considération. :
M. CoursoL.— Pour l'amende.
M. Pariv.— Pour la preuve.
M. CoursoL.— Eh bien, je m’oppose à cette

question.
(A continuer.)

—SEE

 

AccinenT— Un nommé Joseph Girard est

mort hier, accidentellement et d’un- manière

déplorabl- . H charroyait de la terre à pipe, dans

la rue Ste.-Marie, lorsque tout à coup, son cheval

s'arrêta, refusant de marcher. En le frappant, le

pied ni glissa de dessus la voiture et il tomba. La

roue de la voiture qui était chargée, lui passa sur

la tête. On le releva aussitôt, Mars il était mort.
Il avait la tête horriblement mutilée.

— La Chambre s’est occupée du siége du gou-
vernement, samedi dernier. M. Sherwood de To-
routo a proposé une série de résolutions par lesquel-
les it demandait quele siége du gouvernement soit
établi alternativement à Québec et à Toronto, c’est-
à-dire que le siége du gouvernement changerait à
tous les parlements. tous les quatre ans. Plusieurs
amendements ont été proposés, mais la motion prin-
cipale a été adopté à la division suivante:
Pour — MM. Armstrong, Baldwin, Blake, Boul-

ton de Norfolk, Boulton de Toronto, Bouti!lier, Bur-
ritt, Cameron de Kent, Cauchon, Chabot, Chauveau,
Christie, Duchesnay, Fergusson, Fortier, Fournier,
Fourquin, Guillet, Hall, Laurin, Lemieux, Marquis,
Merritt, Méthot, Notman, Polette, Price, Rchards,
Sherwood de Toronto, Smith de Wentworth, Taché,
Thompson, Watts, et Wetenhall—34.
Contre— MM. Beaubien, Bell, Cartier, Crysler,

Davignon, DeWitt, Drummond, Dumas, Ezan,
Flint, Galt, Gugy. Holmes, LaFontaine, Lyon, Mac-
donald de” Glengary, Macdonald de Kingston, sir
Allau McNab, Malloch, McConnell, Nelson, Papi-
neau, Prince, Robinson, Saûvagean, Seymour, Sher-
wood de Brockville, Smith de Frontenac, et Viger.
—29.
Le manque de place nous empéche d’en dire

quelque chose aujourd’hui.

Des nouvelles télégraphiques sont venues nouns an-
noncer samedi que la ville de St.-Louis, Missouri,
venait d’être la proie des flammes. Un incendie
consdérable avait eu lieu le matin, On estime à
$5,000,000 les pertes causées par l’élément destrne-
teur en cette occasion. Il y a vingt-sept bateaux à
vapeur qui sont brûlés au port. Le fen s’est déclaré
à bord du bateau Sé.-Cloud et s’est propagé avec
une rapidité étonnante. Il n’y a qu’un seul journal
anglais dane toute la ville qui ait échappé aux flam-
mes, c’est l’Union. Tons les autres établissements
de ce genre ont été détruits. La partie coramer-
ciale de la ville a été presqu'entièremuent détruite.

  

 

— Hier matin, 1800 à 1400 personnes, hom-

aes, termes et enfants venant be Varennes sont

allées eu pulerinaze À Bon s2cours, E 1>s étaient

venues à burd ‘es bateaux Ste.-Murie et Ste.-idé-
lène.

— Le vent nord-est qu’il a fuit hier toute la jour-

née à tellement fait monter Peau du Heuve qu'il

était impossible aux bateaux de Longueuil, de pou-

voir anprocher de lurs quais. I n’y a quo le va-

teau du chemin de fer qui a pu traverser hier après-

midi.

— Le montant total des Bons Provineiuux en

circulation, le 18 courant, était de £131,8v5.
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Le 16 mai.

Navire Paragon. capt. Bayne, venant de Liverpool, char-
ge complète, consignée à J. G. Mckenzie et Cie.

Le 17 mai.
Navire Britannia, capt. Hamilton, Liverpool, charge

compiète. consignée à Edmonstone, Allan et Cie,
St. Andrew. capt. Mathews, Liverpool, charge
complète, consignée à Ryan. Chapmanet Cie.

La Barque Marie. capt. Munro, Cuba, chargée de sucre,
consignée i J R. Orr.

i“ Amy Ann, capt, Thompson. Liverpool, char-
ge complete, consignée i Edmonstone, Allan
et Cie.

Le Navire Orion, capt. Leeds. Bordeaux, chargé de vin
et consigné à J. Buchananet Cie,

Canada, capt Barclay, Glasgow, charge complète
et cousigée à E.lmonstone, Allan et Cie.

EXPÉDITIONS.
Le 17 mai,

Navire Bellona, capt W vtie, pour Glasgow.
«  Cambria, capt Harison, pour Glusgow.

CHAPEAUX 53 CHAPEAUX
LE SOUSSIGNÉS viennent de recevoir par la voie

de New-York. des CHAPEAUX FRANÇAIS. de
Castors de Soie et de Laine, de premiere et seconde qua-
ités

PORT DE MONTREAL.

ARRIVAGES.
SANSaad

“

“

Chapeaux superfins pour hommes.
do. do. do enfants.

AUSSI:
Chapeaux assortis, en BOITES pour les marchands de

la campagne, à vendre, à très bas prix, par
HUDON, LESIEUR er QUEVILLON.

106, rue St.-Paul.

21 avril 1849.
 

Assurance contre le feu.
E Soussigné agent pour L’ÆTNA. lHARTFORD
et la PROTECTION, compagnie d’assurance contre

le feu de Hartford, Connecticut, continue d’ASSURER
contre les pertes ou dommages causés parle feu à des con-
ditions libérales.

ROBERT WOOD
Montréal, 19 mai 1849. .

HOTEL
Canadien-Francais.

RUE ST.-PAUL, VIS-A-VIS LE MARCH 3 BONSECOURS.

 

E soussigné informe respeclurusrment ses amis ef le
public en zénéral qu'il vient d’ouvrir un HOTEL sur

un bon pied. dans une vaste maison, vis-à-vis le marché
Bonsecours. ci-Jevant occupée par M. Alexandre Dubois.

Il sera toujours prêt à recevoir les personnes qu: vou-
«lront bien l’honorer de leurs visites, lorsqu’ils auront oc-
casion de venir à la ville.

Les dédenpances de la maison sont spacieuses; il y a
une grande cour, des étables, écuries el remises entrés

bon ordre.
Les chambres sont bien fournies. la table sera bien servie

et rien ne sera épargné pour que ce nouvel établissement
mérite une part de l’encouragement du public.

JOSEPH DUMOUCHEL.
ci-dovant de Ste.-Martine

Propriete a Vendre.
*URE maison en bois de 50 pieds de longueur avec

 

un magasin, hangar, écurie, remise ete etc.
située au bas du village Terrebonne. dans une

place très avantageuse pour le commerce, étani la pro-
priété de Antone Roussin.

S’adresser sur les lieux |
à G. M. PRÉVOST,

ou à CHARLES QUEVILLON.
Montréal.

28 avril 1849.

ee me—

4 LESPERANCT,
RUE ST.-PAUL, 89

9

ND. Pres de la Pac Jazques Cartier,

PORTE VOISINE DE H. PEACOCK, ORFAVRE,

À L'ENSEISNE DU LION ET DE LA LIGERNE,
MONTREAL.

FFRENT leurs sincères remercîmens à leurs nom-
breuses pratiques et au public en général. pour l’en-

couragement lihéral qu’ils en ont reçu. et profitent de ceztr
Occasion pour les informer Lès respoclueusement qu’ayunt
réuni leurs deux niagasins en un seul. et fait heaucoup d’a-
méliorations à leur établissement. ils ont les; oir de méri-
ter et de maintenir leur patronage distingué, qu’ils soilici-
tent très respectueusement.

Ils viennent de recevoir par les premiers arrivages, une
partie de leure marchandises du printemps, consistant en
Draps fins et <"—rjine, Casimirs, Soiries. Rubans, Toiles,

Luinages €: Luis-unudes en grande variété.

CHAPEAUX FRANÇAIS ET ANGLAIS,
des goûts les plus récents. lls ont constamment en
main un mexnifique assortinient de hardes faites. confue-
tionnées par les meilleurs tailleurs,et avec des étoffrs de ta

première qualité.
ls confictionnent aussi des hardes de toutes descriptions

4 ordre, dans le dernier got. etd des prix risoniabics,
1s recevront des DEBENTURES a aucun inontaut. en

paiement pour marchandises achciées à leur tra fusia.
Rewarquez qu’iis dispo-eront Ge leurs marchatidises à 15

pour 10) mrilleur marché que partout ailleurs © is vous
inviteut à venir visiter leur étabiissemient, AN d’eu juger

par vous-mêunes.
12 mai 1549.

9 7
Oo 1.

  

ETABLISSEMENT CANADIEN

CORDONNERIF,
101, 101,

RUE NOTRE-DAME, RUE NOTRE-DAME,

EN GRUS FT EN DÉTAIL.
EFSoussigné qui avait transporté son magasin de la me
St.-Paul à la rue Notre-Danie. où il a été incendié

iors de la destruction du wagasin de M. Mead, annonce su
yublie qu’il a ouvert nn autre magasin au coin des rues
Notre-Dunie et Gabriel. où on trouvera constamment toute
vorte de chaussures lines et communes pour dames et pour

hommes. à des prix trés modérés. Ou trouvera constain=
tuent à son nouveau magasin, SOULIERS, BOTTES
et BOTTINES dela premiere qualité. faits dans le dernier
goût par les meilleurs ouvriers et dont il srarantira la durée.
Îl prétera la plus stricte attention aux ouvrages qui servat
inis au magasin ou qui lui seront recommandés.

DAVID FELFIER.

 

5 mai, 1849,

Changement ‘de Demeure.
ES soussicnés informent respectueusement leurs
PRATIQUES qu’ils ont TRANSPORTEleur étainis-

sement dans la maison de S. VALOIS. éer., 106, rue St.-
Paul, maison voisine de leur ancienne demeure.

HUDON, LESIEUR ET QUEVILLON:
5 mai 1849.

A VENDRE OU A LOUER
A DES CONDITIONS TRÈS LIBÉRALES.

L NEbelle et vaste MAISON en bois, à deux-étages,

située au Village de St.-Charles, Riviére Chambly,
dans un endroit un peu retiré, avec un hangar, une re-

mise, une laiterie. une écurie et deux jardins en dépendans.
Possession donnée imrnédiatement.
S'adresser à St.-Ours, à Mile. veuve Joachim Jacques,

où à St.-Charles, à Pierre Daigle, écr, marchund.
12 mai 1849.

y

Hotel de Temperance
ETF

MAISON DE PENSION,

Sur la place Jacques Cartier.
VADOTTEvient d’ouvrir une maiNME r I 1

- . . son de pension dans la maison au-
trefois occupée par M. Blanchard, maison voisine de M.
Séraphiuo Giraldi, entrée par la cour. MM. les marchands
de la campagney trouveront des écuries et une cour spa-
,cieuses.

 

 

 

  Montréal, 12 mai 1849.
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A L’ENSEICNE DU CASTOR,

RUE ST.-PAUL,122,
MONTREAL.

 

RUE ST-PAUL, R633,

MONTREAL.

La Maison Plamondon a scs nombreuses Pratiques Canadiennes.

PRENEZ GARDE,

pi le temps qui court chacun s’empresse de faire des annonces plus ou moins grandes, il nons faut nous aussi vous

fondée.
adresser nos remercîments pour l’encouragement libéral que notre maison à reçue de vous depuis qu’elle est

Pour mériter de nouveau votre encouragement nous devons vous annoncer que nous avons aggrandi de beaucoup

notre établissement. Le fond de notre maison a été augmenté et nous pouvons offrir au pubiie canadien la plus

grande quantité de hardes faites et autres marchandises qu’il soit possible de trouver dans aucun établissement de ce

genre en Canada.

LES MARCHANDS TAILLEURS
de la rue MeGill disaient encore hier comme Louis Philippe la veille de sa déchéance,‘ils ne réussiront pas, ils sont

impuissants.””
Lelendemain il avait cessé d’être ROI.
S'ils ne prennent garde, demain les pratiques leur diront: ‘ II est trop tard.”

formes quand les pratiques vous auront laissé.

Oui, il sera trop tard pour des ré-

C’est pourquoi, malgré le grand encouragement que nous avons regu,

nous tenons toujours à apporter de grandes améliorations dans notre établissement, tandis que nous avons dus pratiques.

Nous voulons réformer nos modes, et surtout les PRIX de nos marchandises. La qualité des etfets sera meilleure

que jamais. Le bon est toujours bon marché.
Dansdes temps de démocratie comme ceux-ci,

marchandises et à bas prix.
Les marchandises et hardes faites que cette maison vient de recevoir et

le citoyen doit rechercher l’économie. 11 doit acheter de bonnes

w’elle reçoit, tous les jours maintenaut

par les arrivages du printemps sont de premiere qualité et en quantité suffisante pour rencontrer les demandes qui

peuvent Iui être faites.
Qu’on se rappelle bien que lon peut acheter à QUINZE POUR CENT MEILLEUR MARCHÉ QU’AILLEURS.

Des tailleurs sont toujours prêts à faire des hardes, suivant le goût des pratiques.

HARDES FAIT
1150 Surtouts Chesterfield de Tweed gris.
750 « i“ « double foulé.
459 “ [34 “ de goût.

950 Habits de Chasse drill carreauté.
30 * “6 «uni.

900“ “ «  cambroon.

1200 Surtouts Alpaca noir.
675“ Royal Cord.

AUS
750 Paires pantalons Drill carreauté et uni.
1500 “ ‘ bouragan brun et biane.

400 ¢ “ tweed barré.

50 « “ drill blanc.

350 * “  casimire carreautd et barré.

ES À VENDRE.
460 Surtouts Codrington.
500 Habits de Chasse casimire carreauté.
50 « «  drap noir.
20 Surtouts Chesterfield drap voir.
175 + # cachemirette français noir.
150 « 6 “ bleu.
00 4 drapfin, différentes couleurs.
120 Habits drap superfin.

SI:
250 Paires pantalons cazimire noir.
150 « “ Royal Cord.

3300 Vestes de différents patrons.
B00 ¢  cachemirette français. 350  “ satin noir et fleuri.

HARDES D'ENFANS FAITES DES MEILLEURES ETOFFES ET A BAS PRIX-

Oninvite le publie et tous ceux qui ont besoin d'effets et marchandises du ressort de cette branche de commerce

qu’exploite la maison Plamondonà venir visiter l’établissement.
Les effets seront montrés à ceux qui désireront les voir, qu’ils veulent-acheter ou non, persuadé qu’on est qu’ils

achèteront quand ils auront vu.
Les pratiques voudront bien se rappeler qu’il n’y a toujours qu’un seul prix,

dre dans la

aussi réduit que le public peut aiten-

CRISE COMMERCIALE ET MONETAIRE ACTUELLE.

19 mai 1845,

L. PLAMOXDON.



27220 =
l'AVENIR—22 MAL 1849,
 

T. IRELAND,
GRAVEUR SUR CUIVRE,

8, GRANDE RUE ST. JACQUES,

Près la Banque de PAmérique Britannique,
RAVE et imprime toutes sortes de cartes de visites
de profession el d'invitation, têtes de comptes. lettres

‘de changes, billets, etc., ete, à des conditions très libé-
Tales.

Il a toujours en mains des plaquès pour les portes air.si
que des plaques pour les bières.

Montréal, 25 avril 1815.

ON OFFRE EN VENTE AU

BUREAU de L'AVENIR,
RUE ST.-PAUL, RUE ST.-PAUL.

MONTREAL, RC) QU, MONTREAL
LES OUVRAGES ET ARTICLES SUIVANTS :

 

 

    
Prix:

Le Répertoire National, compilé par J. Hus-
TONp.+.2200 05 . …...Æ 10 0

La Lyre Canadienne, par UN AMATECR,..... 0 3 0
Fapineau et Nelson, par CAMPAGNARD....... 0 0 3
La Tenure Seigneuriale, par C. DumEsNIL... U 0 7}

Rullexions Politiques par C. DumEsniL,..... 0 0 7}
Les Sagamos Illustres, par M. Brsauv,..... 0 5 0
Blancs de Ventes pour notaires,....... eee 010 0
Blancs d’Obligation, secs case e 010 0
lanes d’Opposition afin de couserver,. ...... 0 6 3

LeTarif,.............oouu.et RARES .……. 0 0 4
12 Mai 1849.
 

A VENDRE:

LA LYRE CANADIENNE
NOUVEAU RECUEIL

’

De Chansons, Romances, Duos, Fic., Elc.

GRAND IN-18,—314 PAGES.

U bureau de l’.fvenir et chez tousles principaux librai-
res de Montréal.

PRIX :—RROCHEE, 33.—RELIEE, 4s.
21 avril 1849.

° e
> eArbres Fruitiers
À VENDRE.

£2 NE belle collection d’arbres fruitiers; POM-
> MIERS, POIRIERS groffés sur coguassier.
amis, Le tout des meilleures espèces.
*S’adresser chez le

DR. REGNAULT.

 

12 avril 1849.

4,000 Verges Tapis a I'Huile,

M. A. LAFLAMNMIE,
165, RUE CRAIG A MONTREAL,

FFRE en vente, 4,000 verges de Tapis fleuris, de
patrons et grandeurs assortis pour salons, passages et

escaliers. Tanis de tables, pianos et soies cirées.
AUSSI:

Toiles cirées pour chapeaux, capots, manteaux, prelats
et toutes sortes de toiles circes.

Montréal, 4 avril 1849.

A LOUER.
URE belle maison en bois, dans la paroisse de

St. Antoine, Rivière Chambly, située vis-à-
vis l’église St. Denis, avec un jardin, écurie,

xemise, etc.

“On louera cette maison pour une ou plusieurs années.
Possession au ler. mai prochain. Pour les conditions s’a-
dresser à Mdme. Marchesseault ou à Joseph Germain,
marchand, à St. Ours.

N SMOLINSKI a l’honneur d'annoncer au public de
e Montréul et des environs, qu'il s’y est établi d’une

manière permanante. Toutes les personnes désireuses de
chauffer leurs maisons par sa méthode, sont invitées de
s'adresser à lui, (laissant leur lettre à la Lairière Longue
Pointe, ou à À. E. Dubois, écr., bureaude la Fubrique.)

30 déc. 18-18.

 

 

  

 

Caloriferes Samolisaski.

TOUS Soussignés les MARCHANDS de la RUE ST.-
PAUL,de la cité de Montréal, après nous être us-

semblés et entendus ensemble, sommes convenus :
Qu’il est de notre intérêt et celui du public. que l’ancien

usage de tenir nos commis sur les portes des magasins,
cesse, tant dans l’intérêt de notre commerce que dans le
but d’établir plus d’ordre, et voir régner plus de moralité
parmi nos comunis, comme aussi pour luire cesser tout
doute parmi Ja classe agricole de ce district.

C’est pourquoi de notre propre désir, après mûre ré-
flexion et sur l’houneur, nous promettons de ne plus per-
mettre à l’avenir à nos commis de se tenir en cchors de
nos magasins, d'appelerles gens, vi leur faire aucun signe
pour attirer leur atiention, comme aussi nous nous engage-
ons de faire tenir à nos commis dans nos magasins, l’ordre
le plus rnoralet le langagele plus polietle plus décent en-
vers les chulands, de ne faire quoique ce soit qui puisse ten-
dre à déprécier et faire cesser entente cordiale que nous
voulons voir régner parmi nous et nos commis,et r.ous pro-
mettons faire en sorte que le bon ordre et le langage poli
dont se servent les marchands et commis de la rus Notre-
Dame de cette ville, règnent parmi nous et prometions de
mème de chasser sans délai de notre emploi, tous et tels
<ommis qui contreviendront aux présents règlements.

Et enfin nous voulons que les présentes suient publiées
sur la Minerve, l’Avenir, le Pilot et le Herald, à frais com-
1nuns, en foi de quoi nous avons signés.
Jérome Grenier A. C. TT. Lespérance
Romain St Jean Jacques Grenier
J. B. Germain Antoine Marion
F. X. Brazeau C. Quevillon
C. Cormier A. Lesieur
P. P. Martin Pierre Hudon
Charles Lefebvre Isidore Leclaire
H. Laviolette O. Favreau
Léundre Lafontaine Marie A. Jordan
Dame Marie Lefebvre Louis Plamondon

28 février 1849.

COURT TRAITÉ.

SUR

L’ART EPISTOLAIRE,

A l'usage des Ecoles Elementaires,
DEUXIEME EDITION,

CITE édition est refaite et augmentée d’une instruc-
tion surles régles à suivre et les délauts à éviter en

écrivant une lettre de plusieurs modèles de lettres en fran-
cais et en anglais, des formules de lettres de change, bil-
lets, reçus, quitlances ; d’nne liste des initiales des titres
qualificalils ; d’une liste des localités où il y a un Bureau
de Poste, dans la Bas-Canada; d’une liste des chefs des
départemens sous l'exéeutif de la province et des places
de leurs bureaux respectifs ; d’une tuble d’intérêt à 6 par
100, ete. ete.

Cet ouvrage est recommandé par le bureau d’examina-
teurs pour le district de Montréal, et par M. le surinten-
dant de l’instruétion publique pourle Bas-Canaua.
À vendre à Moutréal, chez tous les Libraires, et à l’im-

primerie de P. Gendron, rue St.-Viuceut, No. 24,
Montréal, 27 mars 1849.

1 J 4 - ’Ecole de Fledecine de Quebec,
TF es cours de lectures de cette Xeole s’ouvrirout le 15 de
L£AMAI prochain, et seront donnés commesuit :
Art Obstéinque................. Dr. PAINCHAUD.
Théorie et pratique de Médecine... Dr. SEWELE,

 

 

   

"Fhéorie et pratique de Cluru LoD FREMONT.
Jurisprudence Médicale. ..... Dr. BARDY.
Anatomie générale et pratique... Dr. JACKSON.
Médecine Clinique...….…......….... Dre PAINCHAUD.
Chirurgie Clinique. ...... r. DOUGLASS.
Matiere Médicuie........... … NAULT.
Botanique..........Crea …. BARDY.
Chimie ................. . . M. N. AUBIN.
Fourles conditions, règlements et staluts de la dite Ecole,

ainsi que pour tous autres renseignements, s’adresser au Se-
erétaire soussigné.

P. M. BARDY,
Secrét, E. M. Q.

Québec. 14 février 18-19,  

Avis a cenx qui Boutert.
 

ANALYSE
DES EALX DFS

SOURCES DE PLANTAGENET,
ES EAUX MINFRALES DES SQUIlCES DE
PLANTA T sont tortement salines et contien-

nent ule quantité considérable des composés de BRIUMIE
et ŒIGDE auxquels cette clusse d'eaux sont redevables
d'une très graude partie de leur VERTU MEDECINALE.
Elles contieunent en outre une grande proportion de niag-
nésie à l'état de Bicarbonate en solution. J'ai soumis à
une analyse minutieuse une quantité des eaux que ie pro-
priétaire M. Cu. LAkOCQUE m°a procuréeset j'ai obiezu
es resuitats suivants.
Unelivre (avoir du poids) pesant 7,000 grains contient,

=

 

 

Grains,

Chlorure de soude......... PPI 81 .GG200
Chlorure de potasse.....…........... 72300
Chlorure de
Chlorure de
Bromure de
lodure de nuagué:ie
Carbonate de chaux
Carbonate de ma rnésie.….

chaux....... 18    

  

  

  Carbonate de fer...................
FT(COR

Total des Ingrédiens solides...
Eau........... Penn na 000

 

La pescntenr spécifique de l’ean est... ;
Contenaut eau pure 1000.  Cou:me je nai pas recueilli

l’eau à la source. je ne puis déierniiner la quantité d'acide
curbonique qu’eile contient, niais cette quautité paraît être
considérable.

T,S. HUNT,
Chimiste de la Commission Géviogique.

Bureau de Pinsp. Génl.
Montréal, 5 avril 1849. $

DIRECTION.
Eoire une bouteille avant déjeuner et une bouteille dans

Fupres-miai.
Les personnes qui visitent les sources pourleur santé en

boive souvent Z gallous par jours,

XEMARQUES.
Il est impossible de publier tous les certificats dannés à

Montréal, depuis queique temps, au propriétuire des
Sources de Pluulagenet. On publie seulement ceux dont
les noms sont les plus connus.
En mai procham, le public verra le grand nombre de

médecits qui ont donné des certif.cats en faveur de ces
Eaux. Des certificats nouveaux sont donnés tous les
jours, non pas de personnes éloiguées, inuis de Montréal
uiêmie.

 

 

 
Témoignage en faveur des Faux de Plantagenet.
Je soussigné, certifie que depuis plus d’un an et demi je

soufirais cruellement de Dyspepsie et de constipation dont
les résultats furen: de m’extenuer tellement que je déses-
pérais de ma guérison. Aprés avoir empioyé les divers
remèdes employés en semblables circonstances, sa 18 avoir
éprouvé d'amélioration, j'eus recours à i’ Kau de Plantage-
net, et depuis que j'en ai fuit usage, ma santé s’est tout
à fait rétablie. Comme j’atttibue ma guérison unique-
ment à ces Ilanx, je considère comme tn devoir de les
recommander ardenunent à tous ceux qui se trouveraient
aflligé de la ruéme maladie.

(Signé,)
Montréal, le 16 janvier 1849.

CHOLERA.
En buvant de Peau de Plantagenet, le public n’a rien a

craiudre du choléra.

Choléra guéri par les Eaux de Plantagenet.
Je soussigné désirant donner mon témoixnage en faveur

des Eaux de Plantagenet, certifie que dans l’année 1832.
je travaillais avec un nombre d'hommes dans un chantier
situé près de ces sources précieuses. Je fus attaqué de
la maladie alors végnante (le choléra) avec un certain
nombre de mes hommes. Nous blimes des Eaux de
Plantagenet et nous Ÿmes parfaitement guéris; tandis
que ceux qui étaient contre son usage moururent presque
instantanément de la maladie régnante. Bien plus nous
en emportômes plusieura quarts avec nous à Québec en
cas de rechûte.

 

J. BELL, x. P.

Je suis, M. ect, ete.
J. 8s. CAMERON.

St.-Laurent, 9 janvier 1849.

Le certificat snivant, à l’appui de ce que dit J. S. Ca-
meron, écr, fut reçu de À. Dorval écr, de Québec, eu
visite à Montréal :
Je soussigné,atteste que le certificat ci-dessus, de J. S.

Cameron, écr, relativement aux Eaux Minérales de Plan-
tagenet. comme remède efficace pour la GUÉRISON ju
CHOLERA et autres maladies, est correct, ayant été té-
moin oceulaire de son etfet en plusieurs circonstances. Je
certifie de plus, qu'en 1832 j'ai été témoin du tait y men-
tionné. Je prends done la liberté d'y souscrire mon nom
et de recommunder ces caux.

A. DORVAL,
Conseiller de viile, Québec.

Montréal, 24 Mars 1849,

Pai recommandé à plusieurs de mes patients de faire
usage des Faux des Sources de Plantagenet et ils s’en
sont invariablement bien trouvés ; répondant à l’action de
l’estomac, excitant l’apnétit, agissant légèrement miais
efficacement sur les poumons et les intestins, spéciale-
ment sur ces derniers. Les invalides s’y attachent beuu-
coup.

WOLFRED NELSON. mM. bp.
Montréal, 21 mars 1845.

 

Mr. CHarnes LAROCQUE m’ayant soumisl’analyse des
Eaux de Plantagenet faite par T. S. MUNT. écr., et me de-
mandant mon opinion, je dirai que la proportion et la
combinaison des ingrédients qui entreut dans leur cormpo-
sition, doivent admirablement les adapter au traitement de
la goutte, de la graveile. des rhunzatismes de quelques
formes de maladies du foie, dela dyspepsie.de Phydropisie,
et de toutes les espèces de scrofules, excepté la consomp-
tion.
Quant à son usage dans le cholèra dont Mr. L. à quel-

ques certificats importants et respectables, il estdigne de
remarque que le traitement sufin du choléra acquiert
beaucoup de faveur en Jlurope, des statistiques semblent
prouver sa supériorité. Si tel estle cus, nous avous dans
les Eaux de Flantugenet, une excellente combinaison des
mains de la natnre.

(Sigué) S. C. SEWELL. M. D.
Professeur de matière medicale

au Collége McGill,

Montréal. 29 mars 1849.
Ayaut examiné l’analyse faite par T. S. HuxT, éc

des Eaux Minérales des Sources de Plantagenet, je dois à
la justice de dire que, d'apres leur composition, elles peu-
vent être employées avec avantage dans la dysreysie, le
rhumatisme. les maladies nerveuses, les fièvres bilivuses.
Phydropisie, les hémorrhoïdes, Ja constipation, le scorbut.
les écrouelles,ete.

Plusieurs de mes malades à qui je Jes ai recommandées
pour la dyarihée et la dyssenteile en ont 1etiré un avan-
tage bien marqué.
Je doute pas qu’elles puissent être utiles dans le choléra

surtout, si on l’emploie comme préservatit en se purgeunt
d’avance et dans le début de la maladie.

E. H. TRUDEL, M. D.

 

  

 

MonssiEur.— Pour répondre au desir que vous m’aver
témoigné de connaitre mon opinion sur les effets et l'ulslité
des Eaux de Plantagenet, je n'hésite pas à dire que. d’après
l’anaiyse qui ena été faite par M. ‘I’. 8. Hunt chimiste ue
la Commission Géologique, et à raison de leurs propriétés
toniques, altérantes, diurétiques et purgatives qui résultent
de leurs parties conetituantes, elles devront étre avantageu-
ses, suivaut le mode d’administration, dans le traitement du
rhumatisme, de la goutit, de certaines dyspepsies, des af-
fections du foie des scrofules, des hydropisics et de plusieurs
audres maladies, lorsqielles seront eraployés d’une muniè-
re judicieuse. Des niédicaments de celte nature sont de
beaucoup préférables, selon moi, à une fouled'autres, qui
nous viennent de partout, dout la composition et cousé-
quemmentles propriétés ne sont point connues, et qu’on
ne se fait pas serupule, cepeudaut, de reconnnander,
sans disernzment, daus la curation de toutes les nialadies.
Le témoignage qu’on à donné en fav«ur de ces Saux

contre le choléra me parait mériter l'attention. Cette rné-
dieation offre beuucoup d'anuiogie avec cuile préconisée en
1832 parle Dr. Stevens ct l’une des plus iécondes en ré-
sultats satisfaisants.

Votre, ete.

J. G. BIBAUD, M. D.
Profs. d'Anatoimnie, Ec. de Med. de Montréal.

31 mars Isis.  
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MERVEILLE ET BENEDICTION DE

L'ÉPOQUE.
VET extrait est contenu dans des BOUTE!ILLES
J WUNE PINTE1 de GALLON—un priX est six fois

metteur marché. sa qualité plus arréable et bin SUPE-
R'ETRE à aucune autre composition vendue jusqu'ici.
Tlguerit sans purger, saus readre mulude ou uffuibiir le
patient.
Va grande svpériorité de cette Salsey arcille sur tons les

autres remèdes est que tout en chascant la maladie, il
conne de la force au corps. On s’ensert avec sneces. pour
guérir radicalement toutes les maladies provenant de l’in-
pureté du sang où de la mauvaise situation du systêtre.
PRENEZ GARDE AUN IMITATIONS.—Des per-

sommes céshonnêtes ont imilé nus étiquettes et mis de la
médecine dans des houtrilles de la même forme des nôtres.
Voyec si chaque bouteille à la signaiure écrite de

S. P TOWNSEND,
CFFICIER DE LA MARINE DES ETATS-UNis,
Te capilaine G. W. MeLean, merabre de ta législature

nague"2 appartenant à la marine des Etats-Unis. nous en-
voie le certitieat suivant duns lequel il raconte sa propre
histoire.
Ruhvey, 25 janvier, 1847.—U y a un an je fus attaqué

de induenza, et tout muon systénie tomba dans un état de
faiblesse alarmant. On me conseilla d’essayer la Salsepa-
reille du Dr. Townsend, et je me sentis soularé, après en
avoir pris deux ou trois bouteilles. J’atiribuai done ee
Lieu être à la Salsepareiile. Jai continué à en prendre.
et je me rélabiis de jour en jour. Je crois que cela à sauvé
ma vie, et je ne voudrais pus, sous aucune prétexie, ne
pas toujours avoir quelques bouteilles de ce veméde chez
moi, ; J G. W. McLean,

GUÉRISON DES ÉCROUELLES.
Le certificat suivant prouve que cette Salsepareille à un

pouvoir particuiier sur les maladies du sang les plus invé-
térées. Un précédent suns exemple cst celui de Wois per-
soles guéries daus la niêmie maison.

TROIS ENFANS,
Dr. Townsend : Mon cher Monsieur.—J'ai le plaisir de

vous informer que trois de mes enfans ont élé guéris des
écrouclles en employant votre excellente médveine. Les
plaies qu’ils avaient, étaientfort graves ; quatre flacons
de votre composition ont tout fait disparaître, et je vieus
vous exprimer ma reconiaissance.

Agreez mes respects, ete.
ler mars 1847. ISAAC W. CRAIN, 106 Wooster-st.
AUX MERES ET AUX FEMMES MARIELES.

Cet extrait de Salsepareiile a €1é expressement préparé
pour être employé dans les maladies des fennines. Aucune
femme qui parvient à cet âge crilique appelé * retour de
la vie” ne devrait négliger d’employer ce remède. Cur
c’est nn préventil'contre les borribles maladies auxquelles
les femmes sont sujettes à cette époque de leur vie. Ce
période peut être «iffévé pendant plusieurs années par
Pusage de cette médecine. litle west pas non plus sans
secours aux jeunes filles qui arrivent à l’âge de puberté.
car ce remède est propre à assister la nature en hätant la
cireutation du sang et eu donnant des forces au système.
En vérilé ce remede est infiniment précieux pour toutes
les maladies délicates auxquelles les femmes sont sujettes.
H renouvelle tout le systèine, et l’énergie naturelle, en

épurant le sung, sans occasionner le dérangement, sans
relâcher le systeme comme le font laplupart des méde-
cines que l’on vend pour les faiblesses chez les femnes
pendant leurs maladies.

JEUNES FILLES LISEZ CECT.
Vous dontle teint est pâle, dont les yeux sont appesan-

tis, dont la figure est couverte de boutons, dout la peau
est rude et tachetée de rousseurs, vous qui vous sentez sp-
pesanties, employez une bouteille ou deux de la Salsepa-
veille du Dr. Townsend. Cela nettoiera votre sang, fera
disparaître les rousseurs et les boutons, vous rendra l’ani-

nation, le feu dans les yeux,le bien etre et ie teint rose et
blanc, toutes choses dont l’utiliié est incalculable chez les
lenimues nou mariées.

GRAND REMEDE POUR LES FEMMES.
La Salsepareiile du Dr. Townsend guérit radicalement

et tres vite, la consomplion à son origine, la stériliité, les
descuutes dematrice, les fleurs blaiches, les menstrues
obstruées ou dithiciles, l’incontinence d'urine, les pollutions
nocturnes et la prostration générale du systenie, que ce
sait où nO7 par une causeoùdes causes inhérentes produites
par inconduile, maladie ou accident.
F3Rien lest plas surprenant que les effets fortifiants

de la Salsepareille sur le corps humain. Les personnes
qui sont fnibles et facilement futizuérs, en prenant ce re-
niède deviennent rapideinent par son influence robustes et
pleines d'énergie, 11 combat imroédiatement la | Sse
du corps humuin, faiblesse qui est la cause de la siérilité.
On ne perse pas que dans des circonstances d’une nature

aussi délicate, nous allions exhiberles certiñicats de guéri-
sons accompltes par nous, mais nous pouvons aseurer les
personnes malades que nous avons reçu le rapport suivant
de mille cas de guérison. Plusieurs meres de famille qui
n'avaient pus d’eufuns, après avoir employé quelques bou-
teilles de ce remiede, ont vu leurs entrailles bénies par les
symptomes de lu maternité.

Dr. l'uwnsemti—Ma fennne étant depuis long-temps
malade par une faiblesse et une débilité générale. et sout-
tfrant contirucilement d’une descente de matrice, et autres

inconx éniens, je sus que votre médecine avait opéré rer-
veille Guns des cas semblables où elle avait êté ordonnée,
je 11e procurai un flacon de votre Extrait de Salseparciile
et je suivi instructions qui me furent doinées pur vous,
Peu de jours apres, la sante de rua feumue lut réiavlie en-
fièrement. Vieit de reconnaissance pour le bien quece
remede à fuit à mo lemme, je m'enipresse avec plaisir de
le reconnaitre et de le recommander au publie. —
Albany, 17 aout 184 AM. D. MOORE.

an coin de Grand et de Lydius-st.
RHUMATISME £1 LOMBAGO.

Cette Saisepareille est employée avec le pius grand stic-
cès dans les attaques de Rhumutisrue, qu’elles soient spou-

tanées ou chroniques. Lus guérisons mereilleuses qu'elle
à opérées sont vraiment tres surprenantes. D'autres re-
medes dornent quelquefois un souageient niomentatié,
mais la £alsepaielie arrache la tuladie du systètue. meme
quand les nruscles et les os sout dans un éiai d’entiure.

New-York, 25 juillet, 18-48.

Dr. Townsend: Mon cher monsieur—Depuis plus de
trois as, j'axas été soufhant d'horribles douleurs 1hurua-
tismales. DMuintes fois je me suis senti si mal que je ue
pouvais vaquer à mes atlaires. J'ai eu aussi le lonibago.

Apres avoir lu daus quelques journaux un éloge de 4oire
Saiseparcilie, je songeui à ent User pourVoirsi je pouirais
en relirer quelque soulagaanent. Le lombageo n'a abau-
donné, el:. ‘éprouve plus aucune douleur rlumatisniale.
Ma santé s’est améliorée depuis que j'ai suivi ce traile-
ment, J’eu suis fort reconnaissant elj'espere que votre re-
inede oltücudra le succes qu’il mérite poursun eilicucité
duns ces taribics maladies, Agréez, etc.

RICHARD JONES, No. 8 Doyer-st.
CRACHEMENT DE SANG.

Lisez ce qui suit et dites, si vous l’osez, que la consomp-
tion est incurable.
New-York, 28 avril 1847—Dr. Townsend: Je pense

réellement que votre alsepareille a aidé la Frovidence à
nie sauver la vie. Depuis plusieurs années j'avais un
rhume ues dangerenx quine faisait qu’eripirer tous les
jours. Ala fin je crachais du sung; j'avais des trauspira-
tions pendant la nuit, et j'éteis st afublt et si maigre que
je ne croyais pus devoir vivre longtemps, Il y à fort peu
de terups que j'ai employé votre Sasepareille, et elle a
opéré un changement remarquable dans ma peisonne. Je
peux muintenant me promener dans la vide, je ne crache
pius de sung et le rltune etlu toux nront quitté. Vous
pouvez dotic vous inragiyer quelle reconnuissuuce je vous
porte jour ces résultats, Votre obdissant,

W. M. KUSSELL, 65 Catharine-st,
OPINION DES MIZDECINS.

Ceci est écrit à cette tin de certifier que nous soussisnés,
Médecins de la ville d’Albany, avons, en duiérentes vecu-
sions, prescrit la Salseparciie du Dr. Townsend, et que
ous croyons qu’elle est la meilieure préparation qui uit
jamais été luvriquée sur cette pluce. i

digué H. Pl. PULING, M. D.
J. WILSON, M, L.
R. B. BilGus, M. M.

Albany, fer avril 1845. P. z. ELMONDORF, M. D.
Agenis pour Montréal, Dr. Picaul, rue Notre-Lanie,

No. 35, et com de la rue Bonsecouss, des ant l’HôteltDe-
Hegana.

joitiot 1648.

 

   

  

  

  

  

 

  

      

 
 

ONGLENT D'HOLLOWAY.
GUIRISON DE KHUMATISME ET

GULTEUX.

DE RHUMAGÏISML

Extrait Dune lettre de XM. Thomas Brunton, pro-
priétuiredela Lorverie de Woterioo d Coddh ion,
dans le conte & York, dotie du 28 septembre

1-85,

Au Pnoresseer Porrowar.

  

 

Monsieur, — Depuis lonetemps j'étais martyrisé par un

: Ustie et la soutte rhumuti Cel gue pendari
vies avant d'avoir Jeit nage de vos médecines

Jui été si mal aue j'aieru que J'afais Mentôt mouir.
Lorsque te Vis vos remédes avertis Cans in gazette que je
teçoIS, J'ai cru devoiren essayer. Je rue fictionavec
Potignent comme la direction Vindique et je couvris la,
partie frictionnéede feuities de choux—je pris de plus de
vos pilules nmtin et soir. Apres Bois semaines. je pes
avve Paide Œun bâton tuercher pendant une heure où deux.
ét apres sept semaines. je pus warchersanshaton, Muin-
tenant, je suis. ace la permission de Dieu ot aide de vos
tuédecines. très bien, et depuis sept anois j« vague à mes
aflaires suns ebtir aucun symptôme de retour de mon
ancienne maladie. Cutre la guérison de om goutte rhu-
mutisnile. pai en depuis peu tue preuve que vos pilules
et votre onguent peuvent guérir toutes blessures où uice-
res; car vue Jenne habitant prés de chez moi, avait
depuis À ans une mauvaise jambe que personne n'avait pu
guérir ;—je lui procurai de vos pilules et de votre onguent.
qui te guétirent bien vite, après que toute autre chose H'u-
vait pu fuire, Pour votre mftormation, jai Fhonneur de
vous informer quej'ai servi pendant 25 ans ma patrie duns

 

   

       

  
  

 

le premier régiment des Life G fut 18 ans exporal,
J'ii été deux uns à la guerre d'iuspngne et fut à lu

 

batailte de Waterloo: j'ai reçu mon congé le 2 septoribre.
1833. L'officier commandant Ge ce teups était le col.
Lyon qui est maintenant général J'ui appartenu à ia
troupe du cupt. henry Baring.

(Sigué.) TIOMAS BRUNTON.

Extrait d'une leitve de M. André Brack. foroe-
ron, habitant à Eyemouth, prés de Berwick,
datie du 13 octobre 1343.

Av Prorksseur Mouzowar.

Monsieur, — C’est avec plaisir et reconnaissance queje
vous informe qu'apres avoir souffert pendant 21 anis, d'UDE
mauvaise jambe qui ne voulait céder à gucun traitement.
je cousultai à différents ternps tous les médecirs célèbres.
muis en vain. J'étais souvent incapable de 1ravailler;
personne ne peut comprendre les douleurs cuisuntes que
j'ai endurées. Ma jambe est maintenant aussi saine
qu’elle l’a jamais été par le moyen de votre onguent et de
vos pilules, que j'ai reçus de monsieur J. Davidson, dro-
guiste. qui connait trés bien ma position et qui, j'en
suis sûr, sera heureux de certilier avec moi si cela est né-
cessiure, comme preuve de mu guérison. |

(signé,) ANDRE BRACK.
DEUX ORTEILS PR.:SERV<ES DE L'AMPUTATION.

Extrait d'unelettre de M. Olivier Smith Jenkins,
dutée Fallsirk, 13 août 1848.

Au Proresseur HoLLowar.

   

  

 

Monsicur.—Président il y a à peu près six mois à l'é-
rection d’un de nos chemins de fer et par la chute d'une
énorme pierre mon pied droit [ut sérieusement endomnia-
gé et devint si mal que l’on me corseilla d’aller à
Edirnbourg añn de consulter quelques vus de ses célèbres
médecins ; ce que je fis et Pon me dil, que poursauver
monpied il fallait me couper deux orteils. Au désespoir
Je retournai chez moi pour porter cette mauvaise nouvelle
à ma femme, résolu de souffrir l’amputation; quelqnes
uns me conseillèrent d'essayer de votre onguent el de vos
pilules, ce que je fis et fus par leur entremise, en trois
semnuines, capable de continuer mon occupation ordinaire,
et maintenant je suis parfaitement guéri.

(digué) OLIVIER 8. JENKINS.

Les Pilules devraient être employées conjomtement
avec l’onguent dans la plus part des cas ci-dessous :—
Mal des Jambes, Lumbavo,

Mal des Feins, lfémorrhoïdes,
Brûlures au feu ou à l’eau Rhumatisme,
Gergures, Biossures.
Cors uux Pieds, (mous), Malanx Mammelons.
Cancers, Mal de Gorge.
Fistules, Muludies de la Peau,
Jointures contructées, Kcorbut.
Goutte, Humeurs à la Tôte,
Enslures Glanduleuses,
Ulecies,

Agents, pour Montréal, Dr. PICAULT. rue Notre-
Dante. No. 36. au coin de la vue Bonsecours, devant {"Ho-
tel Doncgana, et MM. SAVAGE et Cie. rue Notre-
Dame.

N. B.—Desdirections, enseignant la manière de s’en
servir, sont atiachées à chuque pot ou botte.

Pharmaciedu BrPicauit

Tumeurs,
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CI-DEVANT DE LA RUE ST-PAUL.

IN ontre de son grandassortiment de MÉDICAMENTS,
À PARFUMERIES. ete. ete, On trouvera à sa Phur-

racie tous les Médicaments à Pateuteles plus renonumés
trnoncés dans les Geze ‘es. Tels que :—

  

Pilules de Brandreth Do du Perou
Do do Cooper Do Ste. Genevieve
Mo do Moitait Baume de Copahu, ete.
Do do llarvay Elixir Pulinonaire
Do do Morrison Do do de iongue vie
De do Holoway Do do Parécorique
Do do Frank Essences de Citron
Do do smith Do do Granges
Do do Parr Do d'i£pineite
Do do L’Halsey Esesences de Ratatia
Do do Do da Pepe:mint
Do do Lee ete. ete. D do Canelle
Baume de Wistar Do de Bergamotte
Do Puituoraire Do do Muse
Do do liverwort Do do Roses, ete,
Variété de lastilles ou Lozanges médicamenutésà l’usage

des enfunts, ete. ete. ete.

NOTA.—On garantit véritables (Genuine) tous les re-
medes pris dans la Pharmacie. Les personnes qui achete-
roui des médicaments pourront consulter le Médecin grutis.
—Visites et consultations en viile.
Montréal, 1Y mai 1548.

Ds PAUL. orgarsie de la cathédrale de Montréal.
ayant fixé su résidence. près le couvent du Bon Pas

teur. sur la tue Victoria, otlre ses services aux personnes

qui désireraient prendre des icçons de n:usique.
21 février 1849. -

rs 7 a

ORGUE À VENDRE.
U* superbe ORGUE à vendre, (Cinq Jeux complets)

peut être vuà l'église Donsecours. l’our plus amples
informations s’adresser à

' TOUSSAINT CHERRIER
&+ rue dt.-Denis.

 

 

  

 

 

21 février, 1849.

sas Tho a î ;
NEUVAING BE ST,-FRANÇO:S XAVIER.
E Sonssigné prend la liberté d’infornier ses pratiques

À et le public en général, qu’il à en mains une superbe
édition de NEUVAINE DE ST.-FRANÇOIS XAVIER.

Cette édition esteurichiede l’iniage adaz.tée pour la nou-
vaine, en l’honnenr du St, Apôtre des lides, qu'il vend au
même prix que les autres ditions.

J.-Bre. ROLLAND.

 

24 fé rier.

 

 

A. DAMANE DORVAL,
AVOCAT.

À ‘raus;orté son étude ‘lu z M.le Dr. L'Cisouvens,
rue S'.-Lu. 1>.

8 mi, 1. 49.

LS. BETOTRNAY,
AVOCAT,
DE J. U. B! AUDI,

il E CRAIG.

P.C.DURANCEAT,
AVCCAT,

_ À établi son bureau au vintage de Lareitie,
28 avru 1823.

> + w TP.N. BORION.
DEPUTE ARPENTEUR PROVINCIAL

Xo. 61 rue Craig
Maison de peusion de L. PICTARD

CACRAPtent,
RELIEUR Fi LIBRAIRE.

—
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"
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a
—

BUREAU ECR.

 
CoIN DES !

RUE NOTRE-DAME LT NTVINCENT, 1
Co MONTREAL.

3 février. 18149,

POUF its et LENOIR,
Avoents, |

No. 14, RTE ST. VINCENT.
6 décembre 18/8. !
 

C.F. PPAPING AY. |
NOTAIRE Di£ LA BANQUE DU PEUPLE

164. Rue Norr -Damr.
 

CS. LIHEKG,
AVOCAT,

. 10.

L. P. BOIVIN, |
COIN DES RUES NOTRE-DAME ET ST-VINCENT.,

 

Tue ST.-VixcesT No

VERTITde nouveauses prati-
ques quetout son étahlisse ment

est réuni dans ce nonveaulocal. et
qu'il a tout-u-fait abandonné son
ancien mugasin d= la rue st.-Paul,
vis-à-vis la Place Jacques Cartier,

D attend incessemment par les prochains arrivages sun
sche assortiment de MONTRES, BUOUTEL IL, article s
de goût, etc. etc..ete.  Montré    éal. 15 mai 1848.

ON,
4

 

J. B. E. BISS
*

       
FERBLANTIER

RUE ST.—LAURENT, EN FACE DC MARCHÉ.

VERT ses amis et le public en général. qu'il vient ’
À d'ou rir une boutique de Ferblantier à l’endroit ci-
dessus.

Ouvrages de toutes sortes en main et fuits à ordre.
Li juin. IRIS.

 
 

“Conditions duJournal l'Avenir |
BUREAUX, AfR291 BUREAUX,

il 2, A MONTREAL,

AVENIR paraît cinq fois par semaine et se publie a
LA DEUX EDUFIONSdont voici le inode de publication

et ls conditions d’abonnement :

PREMIÈRE ÉDITION. |
La vremière édition de P.Avenir paraît tous les MAR- of

DIS, JEUDis et SA VEDIS au matin.

ABONNEMENMT:

RUE ST.-PAUL

Pour six MOIS. LL. 11120 1000 0200000 aa 0000 Lam 0 j

Ponr une anpé#,L 11.12 ess 50000 ana 00000 1009
Payable invariablement d'avance.

SECONDE ÉDITION. i
La seronde édition de l’Avenir paraît tous les MER-

CREDIS et SAMEDIS an matin. Elle contient toute
la matière de la première édition et les dernières nou- | velles jusqu’au momeut de mettre sous presse.

ABONNEMENT:

Pour six mofs......1120 2000000 sara see . 0 #3 0
Pour douze mois......200000 _ 610 0

Les deux éditions sont expédiées indistinetement au
choix des abonnés, mais 1l faut que le premier semestre
d’ahonnement soit rayé d'avance,
Toute personne fournissant six abonnés payant, rece-

vra le jonrnal gratis.
Lescomnunieations, ete.. doivent dtre adressérs au di-

recteur. géront du journal, affrunchics et munies d'une si-
snature resyonsalle.

TARIF DES ANNONCES,

  

Pour la premièreinsertion, par liyne.........£o 04
laur les Insertions subséquettes, par ligne... 0 0 1
Les annonces publiées pendant trois nuois, par

line pour chaque insertion. ............ 0 0%
Pour une annonce d’une coloune pendant une
DOTEEE….15 00

“ “ “pour SIX MOIS... 2000000 . 900
“ “ “ pour trois mois... .….…... 5 0 0

Une annonce de trois lignes perdant l’année… 015 0
Tontes les annonces pour lesquelles on n'anra pas pris

d'arrargements an préalable seront publiées suivant les

conmlitions ci-dessus et suns rabais ni réduction daus les
prix. L

Mn reçoit les abonnements aux Bureaux du journal et
chez les agents ci-dessous:

AGENTS DE L’AVENIR. |
Québec, . © s . . MM. F. X. Julien,
Trais-Rivières, . . + + + + . J. N. Bureau.
Berthier, . vee oe POT Gritty
Ste-Anne de la Péirede, . . . L. Bureau.
Sorel. 1 2 . . + + + . . J B. Laméve.
St. Ors, 100 + + 2 Jos. Germain.

St. Jenn Dorchester, . . . + J Kamchesseault,
St. M. Laframbroise,Hyacinthe, 2 2 + 2 «
St. Pie, , … J. C. Bachand.
St. Rémi, 2. 2. + 2. J. H Main,
St. Roch des Aulnets, . . + - J B Dupuis,
St. Charles, . . . O. H bert,
Laprairies 2 + + + 2 + + Guillaume Barette,
Pointe Lévi. . . . + +. VW H. Leclaire.
St. Athancse. 2 + 2 + + + J nfresne

St Roch l’Achigan, . . . . Pr. Robitaille,
Belœil. Ce ee eee G. Préfontaine.
Nt, Pustacke, oo. 0 + = G. Férée.
L'Assomption. . . G. Chagnon.
Houcherville. . . P. Monarque.

J. N. Kobitaille,
ro Jo EL Dorion,

Ss.-Hilaire. . 8 ee 0
Cooperville Clinton, Co. N. F.

  

 

St. Marc, . . . +. Joseph Daijé.
Verchèress . 2. + + 2 +. . . X. lobert.
Soulanges, 2 + . . + . . . . E. Hayes. N. P.

Riviere dy Loup, . . . . . . .L.J Bourret
Ste. Murie de Munnoir, . . . . . H. Gatien,
Yuneechiche . 1 1 2 2 + 2 + + JB. Charlana
St. Michel d'Yamastka, 2 2 + + , Jes. Courchieues,
St. cnoe la Porstie . 2 2. 2 , O. Matineun.
St, Hichel Comié Beilechasse. . . W. Launière.
St. Jean-Dayiis . . J. B. Sourct dit Larose,
Longueuil. 2 2244 4 2 2 20 @, Patenoude.
Si. vintoine. Etienne Girard.

Le Directeui-Géra

 

JB. E. LORION. (

VW. Li, LOWEXN,
Impasmeur.


